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PRÉAMBULE 

Le présent règlement intérieur est destiné à organiser la vie et les conditions d’exécution du 
travail dans les services de la Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie. Ce 
document n'a pas pour objectif d'apporter des restrictions injustifiées aux libertés 
individuelles des agents. 

Il est toutefois important de souligner que des relations humaines basées sur la bienveillance 
et la communication, tant entre les agents quelle que soit leur position hiérarchique, qu’entre 
les agents et les élus, sont à privilégier. 

Son objectif est de : 
- Fixer les règles de fonctionnement interne à la collectivité ; 
- Rappeler les garanties qui sont attachées à l’application de ces règles ; 
- Préciser les principes généraux d’utilisation de l’espace et du matériel ; 
- Préciser certaines règles relatives à l’hygiène et à la sécurité. 

Base d’élaboration, compléments et évolution du règlement : 
Il vient en complément des dispositions statutaires législatives ou règlementaires, applicables à 
l'ensemble des fonctionnaires et des agents publics territoriaux dont la liste des textes de référence 
figure en annexe n° 1 au présent règlement. 
Le règlement intérieur ne peut prétendre prévaloir sur les dispositions prévues par ces textes ou fixer 
des règles plus restrictives. 

Différents documents techniques peuvent lui être annexés, notamment le livret d’accueil, également 
remis aux nouveaux agents. 

Il pourra être complété par des notes de service ou circulaires internes. 

Il pourra également être modifié, autant que de besoin et suivant des modalités identiques à celles 
de son approbation, pour suivre l’évolution de la réglementation ainsi que les nécessités de service. 

Procédure de mise en œuvre et de modification du présent règlement intérieur : 
1. Elaboration du Règlement par un groupe de travail constitué des chefs de services et de 

la direction 

2. Présentation du projet de document aux agents et recueil des observations 

3. Finalisation du document en accord avec l’autorité territoriale 

4. Demande d’avis au Comité Social Territorial de la collectivité  

5. Validation de l’assemblée délibérante (le conseil communautaire) 

6. Communication du règlement intérieur approuvé et entrée en vigueur 

Champ d’application 
Parce qu’il est destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l’intérêt de tous et d’assurer un bon 
fonctionnement des services, ce règlement s’applique à l’ensemble des locaux et des lieux de travail 
de la collectivité. Il s’impose à tous les personnels, quel que soit leur statut. Les personnes 
extérieures à la collectivité, mais travaillant ou effectuant un stage dans les locaux, doivent se 
conformer aux dispositions relatives au présent document. 

L’autorité territoriale est chargée de veiller à son application. 

Communication 
Dès son entrée en vigueur, chaque agent de la collectivité s’en verra remettre un exemplaire. Il 
sera affiché à une place convenable, accessible à tous dans les lieux où le travail est effectué et 
chaque nouvel agent recruté en sera destinataire et devra en prendre connaissance. 

L’organigramme des services figure en annexe n° 2 du présent règlement 
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PREMIÈRE PARTIE : ORGANISATION DU TRAVAIL 

L’organisation du temps de travail permet de déterminer les cycles de travail, de répartir, le temps 
de travail dans la journée, la semaine, le mois ou l’année, de manière différenciée, selon la nature 
des activités, les besoins du service ou le souhait des agents. 

1. LES TEMPS DE PRESENCE DANS LA COLLECTIVITE 

 Organisation du temps de travail  

La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition 
de l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. 

Dans la collectivité, aucun service n’est soumis à astreinte. 

En application de la réglementation en vigueur, la durée maximale annuelle du temps de travail est 
fixée à 1607 heures sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées. 

 Durée du temps de travail 

La durée annuelle moyenne maximale du temps de travail est de 1607 heures pour un travail à 
temps complet, soit 151,67 h par mois correspondant à une semaine de 35H00 sur la base de 25 
jours de congés annuels auxquels s’ajoutent 2 jours dits « de fractionnement ». 
 
La durée hebdomadaire de travail effectif (heures supplémentaires comprises) ne doit pas 
excéder : 

- 48 heures, 
- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives, 

pour les services soumis à variation saisonnière, dans la mesure où sont respectés les temps de 
repos hebdomadaires, ainsi que les dispositions relatives au temps de travail énoncées dans le 
présent règlement intérieur de la collectivité. 

 Détail des jours fériés 

- Jour de l'an (1er janvier) 
- Lundi de Pâques (date variable) 
- Fête du travail (1er mai) 
- Fête de la Victoire de 1945 (8 mai) 
- Jeudi de l’Ascension (date variable) 
- Lundi de Pentecôte (date variable) 
- Fête nationale (14 juillet) 
- Fête de l’Assomption (15 août) 
- Toussaint (1er novembre) 
- Armistice 1918 (11 novembre) 
- Noël (25 décembre) 

 Horaire quotidien – Amplitude – Travail de nuit 

La durée quotidienne de travail ne peut pas excéder dix (10) heures.  

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six (6) heures sans qu'un agent bénéficie d'un 
temps de pause d'une durée minimale de vingt (20) minutes. 

L'amplitude maximale de la journée de travail est de douze (12) heures. 

Le repos minimum quotidien ne peut pas être inférieur à onze (11) heures entre deux jours 
consécutifs de travail. 

Le travail de nuit est celui effectué durant la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une 
autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. Ces heures de 
travail de nuit sont rémunérées au taux légal en vigueur (taux majoré). 
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Chaque agent tient à jour un planning mensuel des heures de travail effectivement réalisées (hors 
pause méridienne).  

Ce planning mensuel complété est remis à l’autorité hiérarchique au plus tard le 5 du mois suivant 
pour être remis par celle-ci au plus tard le 8 du mois au service des ressources humaines. 

L’absence de remise de ce planning dans les délais prescrits pourrait notamment avoir pour 
conséquences : 

- La non prise en compte des heures effectuées en plus (heures à récupérer, heures 
complémentaires ou supplémentaires), 

- La non attribution des titres restaurant. 

 Horaires en vigueur dans la collectivité 

Les horaires d’ouverture au public sont fixés, par l’autorité hiérarchique en accord avec l’autorité 
territoriale, selon le caractère saisonnier des obligations de travail pour certain service (enfance-
jeunesse, etc.). 

Les jours fériés pendant lesquels les services de la collectivité obligatoirement chômé et rémunérés 
sont : 

- Jour de l'an (1er janvier) 
- Lundi de Pâques (date variable) 
- Fête du travail (1er mai) 
- Fête de la Victoire de 1945 (8 mai) 
- Jeudi de l’Ascension (date variable) 
- Lundi de Pentecôte (date variable) 
- Fête nationale (14 juillet) 
- Fête de l’Assomption (15 août) 
- Toussaint (1er novembre) 
- Armistice 1918 (11 novembre) 
- Noël (25 décembre) 

 Travail à temps non complet, incomplet et partiel 

Temps non complet ou incomplet : 

Un agent de la collectivité à temps non complet ou incomplet effectue une durée de travail 
hebdomadaire inférieure à 35 heures sur un emploi qui ne nécessite pas un temps complet. 

À la différence du temps partiel, ce n'est pas l'agent qui choisit le temps non complet : il s'agit d'une 
caractéristique du poste. 

La durée de son temps de travail est fixée par la collectivité, elle est exprimée en heures (par 
exemple, 20/35ème). 

L'agent à temps non complet ou incomplet ne peut obtenir une modification de sa quotité de temps 
de travail que par un avenant à son contrat. 

Temps partiel sur autorisation : 

Les agents de la collectivité à temps complet peuvent bénéficier d’un temps partiel sur autorisation, 
sous réserve que la continuité et le bon fonctionnement du service soit assuré et compte tenu des 
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail.  

L'agent continue à occuper un emploi à temps complet et peut décider à tout moment de reprendre 
ses fonctions à 100 %. 

Le temps partiel s'exprime en pourcentage du temps complet (par exemple 80 %) mais ne peut être 
inférieur au mi-temps.  

En revanche, un agent à temps non complet ne bénéficie pas du temps partiel sur autorisation. 

Temps partiel de droit : 

Les agents titulaires, stagiaires ou non titulaires à temps complet et non complet peuvent également 
bénéficier du temps partiel de droit pour raisons familiales (naissance ou adoption d’un enfant, soins 
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donné à un conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant) ou des raisons thérapeutiques. La 
possibilité de temps partiel est dans ce cas à 50%, 60%, 70% ou 80% du temps complet. 

 Annualisation du temps de travail - notion de cycle de travail 

Les horaires de travail sont modulés suivant différents cycles de travail.  

La durée de ces cycles, qui correspondent à des obligations saisonnières de travail, leurs bornes 
quotidiennes et hebdomadaires, les modalités de repos et de pause, sont définies par service, dans 
le respect des garanties minimales, par l’autorité hiérarchique en accord avec l’autorité territoriale. 

 Heures à récupérer 

Les agents à temps complet, non complet ou partiel peuvent être amenés, pour les besoins du 
service, à effectuer un nombre d’heures supérieur à celui de leur durée moyenne de travail quotidien. 
Ces heures seront reportées dans le planning mensuel avec la justification correspondante. 

Ces heures seront récupérées en accord avec l’autorité hiérarchique, dans des conditions 
compatibles avec le bon fonctionnement et la continuité du service. 

En aucun cas ces heures ne sont rémunérées. 

 Heures complémentaires 

Les agents à temps non complet ou partiel peuvent être amenés, sur demande formalisée par 
l’autorité hiérarchique et en accord avec l’autorité territoriale, à effectuer exceptionnellement des 
heures complémentaires, jusqu’à concurrence de 35 heures hebdomadaires. Ces heures seront 
reportées dans le planning mensuel avec la justification correspondante. 

Ces heures seront rémunérées au taux horaire habituel. 

 Heures supplémentaires 

Les personnels à temps complet, non complet ou partiel peuvent être amenés à titre exceptionnel 
et sur demande formalisée par l’autorité hiérarchique en accord avec l’autorité territoriale, à effectuer 
des heures supplémentaires au-delà de 35 heures hebdomadaires. Ces heures seront reportées 
dans le planning mensuel avec la justification correspondante. 

 

Ces heures supplémentaires seront rémunérées au taux légal en vigueur (taux majoré). 

 Habillage – déshabillage – douche 

Le temps passé à l’habillage, le déshabillage et à la douche, est considéré comme temps de travail 
effectif.  

 Intempéries 

En cas de perturbation météorologique rendant impossible l’exercice des missions de façon 
habituelle, les agents concernés doivent prévenir l’autorité hiérarchique dans les meilleurs délais. 

a) Impossibilité de déplacement 

En cas de perturbation routière augmentant sensiblement les temps de trajet ou rendant la 
circulation routière dangereuse, les agents chargés d’activités éligibles au télétravail sont autorisés 
à exercer ces missions depuis leur domicile.  

Les agents dont les missions ne sont pas éligibles au télétravail restent à leur domicile et devront 
récupérer les heures de travail non réalisées. 

b) Impossibilité d’exercer les missions habituelles 

En cas de perturbation météorologique interdisant l’exercice des missions dans leur lieu d’exercice 
habituel (canicule, absence de chauffage, …) la collectivité prend les dispositions nécessaires pour 
faire réaliser les aménagements techniques permettant de maintenir une température acceptable 
dans les locaux. Dans l’attente de la réalisation de ces aménagements, elle proposera aux agents 
concernés, de façon provisoire, un reclassement ou un espace de travail dans un autre site.  
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2. LES TEMPS D’ABSENCE DE LA COLLECTIVITE 

 Repos hebdomadaire 

Le repos hebdomadaire ne peut pas être inférieur à 35 heures. 

 Jours ou heures de récupération  

Les demandes d’absence relatives aux heures à récupérer définies à l’article 8 ci-avant sont établies 
sur le logiciel OCTIME au plus tard 7 jours avant le début de l’absence, sauf pour les temps de 
récupération d’une journée maximum, pour lesquels le dépôt de la demande peut être transmis au 
plus tard la veille de l’absence, à condition que celle-ci ne gêne pas le fonctionnement du service. 

Les heures de récupération doivent être soldées au plus tard le 31 décembre de l’exercice N+1. 
Elles peuvent être accolés à des congés annuels. 

 Congés annuels 

a) Dispositions générales 

L’année de référence est l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. 

La durée du congé annuel, fixé par voie réglementaire (cf décret du 26 novembre 1985), est égale 
à cinq fois les obligations hebdomadaires de service. 

L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs sauf cas particulier du personnel autorisé 
à bénéficier d’un congé bonifié (personnel originaire d’outre-mer) ou sans solde. 

Les congés annuels sont pris sur proposition de l’agent, quelle que soit la période, sous réserve des 
nécessités de service et de la validation de l’autorité hiérarchique.  

Les jours de congés doivent être soldés sur l’exercice en cours ou au plus tard le dernier jour des 
vacances de printemps de l’exercice N+1. 

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf pour les agents de 
remplacement ou saisonniers, pour lesquels les congés non soldés pendant la durée du contrat 
peuvent être rémunérés en fin de contrat. 

Pour les agents annualisés avec différents cycles de travail, les dates des congés annuels et des 
périodes non travaillées sont fixées en début d’année. 

La fermeture du service administratif au public n’oblige pas les agents à poser des jours de congés 
ou de récupération. 

Pendant les congés, les agents présents sont appelés à participer au bon maintien des services et 
à la continuité de service de la collectivité. 

b) Arrêt maladie pendant les congés 

En cas d’arrêt maladie pendant les périodes de congés annuels, le congé annuel est considéré 
comme interrompu et le droit à congé est reporté par l’autorité territoriale, en fin de période ou 
ultérieurement, selon les nécessités de service et le souhait de l’agent.  

c) Dépôt des demandes de congés 

Les demandes de congés (dates et durée) devront être déposées sur le logiciel de gestion du temps 
(OCTIME), auprès de l’autorité hiérarchique avant le 31 janvier pour la période de février à août, 
avant le 30 juin pour la période de septembre à janvier suivant. Toutes les demandes doivent être 
validées par le service RH. 

Sans réponse de l’autorité hiérarchique dans les 15 jours suivant le dépôt de la demande, celle-ci 
sera réputée accordée. 

Les agents qui n’auront pas déposé leurs demandes de congés dans les délais prévus ci-dessus ne 
seront pas prioritaires pour l’attribution de leurs congés. 
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 Retards  

Tout retard de plus de 30 minutes doit être communiqué au responsable hiérarchique, par téléphone 
ou mail dans un délai le plus court possible et au plus tard ¼ d’heure avant l’heure de la prise 
habituelle de service pour les agents chargés de l’accueil du public.  

Au-delà d’une journée, toute absence doit être justifiée par un certificat médical. 

Dans le cas contraire, les heures d’absence seront décomptées des congés ou du capital d’heures 
à récupérer ou de la rémunération. 

 Autorisations spéciales d’absence 

Les fonctionnaires et les contractuels en position d’activité peuvent être autorisés à s’absenter de 
leur service dans un certain nombre de cas. Ces autorisations spéciales d’absence sont listées en 
annexe 3 du présent règlement. 

Ces autorisations sont distinctes des congés par leur objet. Elles ne sont donc pas décomptées des 
congés annuels ou de tout autre type de congé (congé maladie, congé pour formation syndicale, 
etc.).  

Les autorisations spéciales d’absences de droit  

Leurs modalités sont précisément définies et s'imposent à l'autorité territoriale. Elles ne nécessitent 
pas de délibération ni d’avis du Comité Social Territorial. 

Peuvent faire l’objet d’autorisations spéciales d’absence : l’exercice des mandats locaux, la 
participation à un jury d’assise, etc. 

Les autorisations spéciales d’absences discrétionnaires 

Elles sont laissées à l'appréciation de l’autorité territoriale à l'occasion de certains événements 
familiaux (mariage, naissance, décès, déménagement, etc.) et une délibération du conseil 
communautaire en fixe, après avis du Comité Social Territorial, le contenu et les conditions d’octroi.  

Ces autorisations d'absence discrétionnaires ne constituent pas un droit et il revient à l’autorité 
territoriale de juger de leur opportunité, en tenant compte des nécessités de service. 

 Sorties pendant les heures de travail – aménagements horaires 

Toute absence, même momentanée, du lieu habituel de travail pour des motifs personnels engage 
la responsabilité de la collectivité, notamment en cas d’accident. Elle doit faire l’objet, à minima, 
d’une demande d’autorisation auprès de l’autorité hiérarchique. 

Des aménagements d’horaires peuvent être accordés ponctuellement par l’autorité hiérarchique, 
sous réserve du bon fonctionnement des services. De tels aménagements sont consentis à titre 
précaire et révocable à tout instant. 

 Temps de repas 

Journée continue 

Dans le cas d’une journée de travail continue, notamment si l’agent conserve la responsabilité de 
son poste pendant sa pause repas, une pause de 20 minutes est comprise dans son temps de 
travail. 

Journée non continue 

Dans le cas de la journée non continue, la pause repas n’est pas comprise dans le temps de travail. 

Elle est de 30 minutes minimum mais quelle qu’en soit la durée, elle doit être portée sur le planning 
mensuel. 

 Temps de pause 

Le temps de pause concerne les interruptions momentanées de travail, notamment pour satisfaire 
un besoin naturel, se désaltérer ou se détendre. 
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Ces temps de pause sont accordés dans la limite des dispositions légales en vigueur et considérés 
comme du travail effectif.  

Pendant ce temps de pause, l’agent reste à la disposition de l’autorité hiérarchique et doit se 
conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. Il ne doit 
pas perturber le bon fonctionnement des services. 

 Temps de trajet 

Le temps entre la résidence administrative et un lieu de travail occasionnel est considéré comme 
temps de travail effectif. 

Le temps de travail est pris en compte à partir de la prise effective d’emploi sur le lieu habituel de 
travail.  

Dès lors que l’employeur indique une affectation distincte ou une mission à un agent, le temps de 
trajet entre le lieu habituel de travail et le lieu d’exercice de la mission est considéré comme du 
temps de travail effectif. 

 Dimanches et jours fériés travaillés 

Un jour de repos (repos hebdomadaire, congés annuels) tombant un jour férié ne donne droit à 
aucune récupération. 

En revanche, à la demande explicite de l’autorité hiérarchique en accord avec l’autorité territoriale, 
les agents peuvent être amenés à travailler les dimanches et jours fériés, à l’occasion notamment 
de l’organisation de manifestations culturelles ou de loisirs ou pour l’élargissement de l’ouverture du 
service au public en haute-saison touristique. 

Les agents amenés à travailler les dimanches et jours fériés (Cf article 5) bénéficient dans ce cas : 
- De la majoration légale de leur rémunération horaire ; 

- D’une majoration de leur rémunération fixée par décision de l’organe délibérant et prise en 
conformité avec la réglementation en vigueur relative au régime indemnitaire (annexe 10 
au présent règlement) ; 

- D’heures de récupération équivalentes à 50% des heures travaillées. 

 Les journées de cohésion 

Afin d’entretenir la solidarité et une bonne cohésion entre les agents de la collectivité, des temps de 
convivialité sont accordés chaque année par l’autorité territoriale.  

La participation des agents à ces moments de cohésion est obligatoire de 9 heures à 17 heures (7 
heures décomptées) et les services sont fermés pour l’occasion. Sauf en cas d’arrêt de travail 
dûment justifié ou d’obligations professionnelles imposées par des tiers (formation, stage, etc.), les 
agents absents à cette occasion se verront décompter une journée de congés ou de récupération. 
La participation financière de la collectivité est limitée au budget alloué. 

 
La journée estivale : 

Cette journée est l’occasion de rassembler, par exemple autour d’activités de formation ludiques ou 
sportives visant à renforcer la cohésion des équipes, l’ensemble des agents de la collectivité. La 
collectivité prend en charge le financement des activités de cette journée et chaque agent participe 
au repas partagé.  

Le repas de Noël : 

Cette manifestation, organisée par l’association du personnel, est fixée au vendredi midi précédant 
les congés de fin d’année. Le repas et l’après-midi qui le suit rassemblent l’ensemble des agents de 
la collectivité dans un esprit de convivialité. La collectivité prend en charge le financement du repas. 
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 Compte-épargne temps (CET) 

Le compte-épargne temps est un dispositif établi dans la collectivité et qui permet à son titulaire de 
capitaliser des jours de congés sur plusieurs années, par report d’une année sur l’autre. 

Les jours de congés ainsi capitalisés pourront, à la demande de l’agent titulaire du CET, être soldés 
à l’occasion de la réalisation d’un projet personnel ou du départ à la retraite. 

Ses modalités d’application sont détaillées à l’annexe n° 4 au présent règlement. 

 Congés pour indisponibilité physique 

a) Congé de Maladie 

Les agents en congé de maladie doivent avertir le responsable dès qu’ils ont connaissance de leur 
indisponibilité et adresser, dans les 48 heures, les volets du certificat médical destinés à l’employeur. 

b) Congé pour accident de service, accident de trajet 

Accident de travail 

Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail doit immédiatement être porté à la 
connaissance de l’autorité hiérarchique qui en réfère aussitôt à l’autorité territoriale. Les attestations 
de prise en charge seront établies par le service des ressources humaines si l’accident est en lien 
avec le service. 

Les attestations de prise en charge destinées aux praticiens (médecins, pharmaciens, 
kinésithérapeutes, etc.) et hôpitaux sont traitées par le service des ressources humaines de la 
collectivité. L’agent n’a rien à régler. 

Accident de trajet 

C’est l’accident qui survient sur le trajet le plus direct entre le domicile et le lieu de travail (et vice-
versa). Il est pris en charge si ce parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un motif dicté 
par l’intérêt personnel. Sont pris en compte les détours effectués sur ce trajet s’ils ont été 
occasionnés par une nécessité de service.  

En cas de dommages au véhicule personnel, suite à un accident de trajet, la collectivité ne peut 
intervenir légalement. L’assurance personnelle de l’agent est seule compétente. 

Par ailleurs, un rapport est établi par l’employeur en collaboration avec le responsable hiérarchique 
et l’Assistant de Prévention afin de définir de façon précise les circonstances exactes de l’accident, 
d’établir la responsabilité éventuelle de la collectivité territoriale et d’analyser les causes afin de 
mettre en place des mesures de prévention. 

c) Congé de Maternité  

Une femme enceinte en activité bénéficie du congé maternité, qu'elle soit fonctionnaire, stagiaire ou 
contractuelle. Le congé comprend le congé prénatal (en fin de grossesse) et le congé postnatal 
(après l'accouchement). Pour en bénéficier, elle doit fournir un certificat de grossesse à son 
administration avant la fin du 4ème mois de grossesse 

Le congé de maternité n’est pas un congé de maladie ordinaire. 

La durée du congé de maternité dépend du nombre d’enfants à charge et du nombre d’enfants 
attendus. 

La femme enceinte peut bénéficier des autorisations spéciales d’absence liées à la maternité (cf 
art.16 ci-avant), lesquelles ne constituent pas un droit et sont accordées sous réserve des nécessités 
de service.  

Elle peut également bénéficier, sur avis du médecin de prévention ou du médecin traitant, d’un 
aménagement d’horaire à compter du troisième mois de grossesse, dans la limite d’une heure 
journalière. La répartition de cette heure se fait en concertation avec l’autorité hiérarchique.  

 

 

 



CdC Pays Beaume-Drobie  Règlement intérieur des services 

Version décembre 2023  Page 12 / 28 

d) Congé de paternité et d’accueil d’enfant 

Après la naissance, un congé de paternité et d'accueil de l'enfant peut être accordé au père et 
éventuellement, à la personne vivant avec la mère. Le bénéficiaire du congé peut être fonctionnaire 
ou non titulaire. Le congé est rémunéré pour le fonctionnaire et l'agent contractuel ayant au moins 
6 mois de services.  

En règle générale, le congé doit débuter au cours des 4 mois suivant la naissance de l'enfant, mais 
il peut se poursuivre au-delà de ce délai. Sa durée est de 11 jours calendaires maximum en cas de 
naissance d'un enfant, 18 jours calendaires maximum en cas de naissances multiples. 

L'agent peut demander à bénéficier d'un congé inférieur à la durée maximum et le congé peut être 
fractionné en 2 périodes dont l'une est d'au moins 7 jours. 

L'agent doit avertir par écrit son administration au moins un mois avant la date de congé souhaitée. 
La demande doit être accompagnée d'un justificatif (par ex. acte de naissance). 

e) Congé d’adoption 

Peut bénéficier du congé d'adoption, le fonctionnaire et l'agent contractuel auquel un service 
départemental d'aide sociale à l'enfance, l'agence française de l'adoption ou tout autre organisme 
autorisé, a confié un ou plusieurs enfants de moins de 15 ans pour adoption plénière. 

Lorsque les deux parents travaillent, le congé peut être réparti entre eux, qu'il s'agisse d'un couple 
de fonctionnaires ou d'un couple fonctionnaire / non fonctionnaire. 

La durée du congé d'adoption dépend du nombre d'enfants adoptés, du nombre d'enfants à charge 
avant adoption et de l'éventuelle répartition du congé entre les parents (de 10 à 22 semaines 
auxquelles peuvent s’ajouter 11 à 18 jours en cas de congé partagé). 

Si le congé est partagé entre les parents, il ne peut être fractionné qu'en deux périodes, dont une 
d'au moins 11 jours.  

Les parents adoptifs peuvent choisir de prendre leur congé séparément ou simultanément. Dans le 
2ème cas, la durée des deux congés ne doit pas dépasser la durée légale du congé d'adoption. 

 Utilisation du droit syndical  

Le droit syndical permet aux agents publics de bénéficier d'informations syndicales et d'exercer une 
activité syndicale sur leur temps de travail, par exemple pour participation aux instances paritaires 
des commissions administratives et techniques paritaires (CAP et CT) (voir article 17 : autorisations 
spéciales d’absence). Les modalités d’exercice du droit syndical sont précisées par le décret n°85-
397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale. 

 Droit de grève 

La grève est une cessation collective et concertée du travail destinée à appuyer des revendications 
professionnelles. Le droit de grève est reconnu aux agents publics.  

L'exercice du droit de grève est soumis à un préavis.  

Il fait l'objet de certaines limitations et entraîne des retenues sur salaires proportionnelles à la durée 
de la grève (1/30ème pour 1 journée d'absence, 1/60ème pour ½ journée d'absence, 1/151,67ème pour 
1 heure d'absence). Le versement du supplément familial de traitement est en revanche maintenu. 

Les heures de travail non effectuées du fait de grève ne doivent pas être compensées sous forme 
de travaux supplémentaires.  

3. TELETRAVAIL 

 Définition et bénéficiaires du télétravail 

Le décret 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature définit le télétravail comme « toute forme 
d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans 
les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et volontaire en 
utilisant les technologies de l'information et de la communication ». 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R1092
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Dans la collectivité, le télétravail est organisé au domicile de l'agent ou, éventuellement, dans des 
locaux professionnels distincts de ceux de son employeur public et de son lieu d'affectation. 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçant sur leur lieu habituel d'affectation. 

Chaque agent peut bénéficier du télétravail, sous réserve qu’il assure des missions éligibles.  

Le télétravail est établi dans la collectivité. Ses modalités d’application sont détaillées à l’annexe  
n° 5 au présent règlement. 

 Modalités de mise en place du télétravail dans la collectivité 

Les modalités de mise en place du télétravail dans la collectivité sont les suivantes : 

1. Elaboration du projet de règlement du télétravail, 

2. Demande d’avis du Comité Social Territorial, 

3. Délibération du conseil communautaire, 

 Modalités de mise en œuvre pour les agents 

Les modalités de mise en œuvre sont les suivantes : 

1. Demande écrite de l’agent, précisant les modalités d'organisation souhaitées, notamment les 
jours de la semaine travaillés sous cette forme ainsi que le ou les lieux d'exercice, 

2. Acte autorisant le télétravail ou motivant son refus (arrêté du Président) établi au plus tard 1 
mois après réception de la demande de l’agent et précisant : 

- Les fonctions de l'agent exercées en télétravail ; 

- Le lieu ou les lieux d'exercice en télétravail ; 

- Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et, d'autre part, sur 
site, compte tenu du cycle de travail applicable à l'agent, ainsi que les plages horaires durant 
lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail est à la disposition de son employeur 
et peut être joint, par référence au cycle de travail de l'agent ou aux amplitudes horaires de 
travail habituelles ; 

- La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail et sa durée ; 

- Le cas échéant, la période d'adaptation prévue et sa durée. 
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DEUXIÈME PARTIE : UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATÉRIEL 

 Modalités d’accès aux locaux 

Le personnel n’a accès aux locaux de la collectivité que pour l’exécution de son travail. Ils sont 
réservés exclusivement aux activités professionnelles des agents.  

Chaque agent a en sa possession les clés des locaux, nécessaires à son activité, qu’il doit restituer 
à son départ de la collectivité. 

La reproduction de ces clés, à l’initiative de l’agent, est interdite. 

Le dernier agent à quitter les locaux professionnels doit se conformer aux règles de sécurité des 
bâtiments notamment la mise en marche de l’alarme présente dans les locaux, ainsi que le 
verrouillage de toutes les portes et volets donnant sur l’extérieur. 

 Véhicule de service 

Seuls sont admis à utiliser les véhicules appartenant en propre à la collectivité ou mis à sa disposition 
à quelque titre que ce soit, les agents en possession d’un ordre de mission délivré par l’autorité 
territoriale. 

Cet ordre de mission précise : 

- le cadre général des missions,  

- les véhicules que l’agent est amené à conduire, 

- le périmètre et/ou la destination où il doit intervenir. 

Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est amené à conduire un véhicule doit être titulaire d’un 
permis de conduire valide correspondant à la catégorie du véhicule qu’il conduit.  

En cas de retrait de son permis de conduire, l’agent doit en informer immédiatement l’autorité 
territoriale et/ou son responsable hiérarchique sans qu’il lui soit nécessaire de préciser la raison de 
ce retrait. 

Si le permis invalidé ou suspendu est nécessaire à l’activité de l’agent, une solution de reclassement 
technique et financière est examinée sous réserve des circonstances. En cas d’impossibilité de 
reclassement, l’agent est suspendu (donc sans rémunération) le temps de solutionner définitivement 
le problème. 

Le détail des modalités d’utilisation des véhicules de service (réservation, entretien, …) est fixé dans 
la charte d’utilisation des véhicules de service (annexe n° 6 au présent règlement). 

 Utilisation des parkings 

La collectivité ne possède pas de parking privé. 

 Véhicule personnel 

En cas de besoin et sur autorisation de l’autorité hiérarchique, les agents peuvent être amenés à 
utiliser leur véhicule personnel dans le cadre de leurs déplacements professionnels, notamment en 
cas d’absence ou d’indisponibilité du véhicule de service. 

Dès lors que les agents utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du service, ils sont 
remboursés des frais occasionnés suivant le barème en vigueur.  

Les indemnités kilométriques accordées seront calculées soit à partir du lieu de résidence 
administrative de l’agent, soit à partir de sa résidence familiale, selon son point de départ pour se 
rendre sur son lieu de mission.  

Les agents qui utilisent exceptionnellement leur véhicule personnel dans le cadre de leurs missions 
fourniront chaque début d’année une attestation de leur assureur justifiant qu’ils sont assurés pour 
l’utilisation de leur véhicule personnel. 
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 Règles d’utilisation des matériels 

Utilisation de matériels de la collectivité 

Chaque agent est tenu de conserver en bon état de fonctionnement les matériels mis à sa disposition 
pour l’exécution de ses missions et doit se conformer, pour leur utilisation, aux notices d’utilisation 
éditées par les fabricants. 

Les agents sont tenus d’informer leur responsable hiérarchique de toute défaillance ou anomalie 
constatée au cours de l’utilisation des matériels mis à leur disposition.  

Il est interdit, sans y être habilité et dûment autorisé par l’autorité hiérarchique, d’apporter des 
modifications ou d’entreprendre des réparations sur ces matériels en raison des dangers qui 
pourraient résulter de travaux incontrôlés et non homologués. 

L’emprunt du matériel de la collectivité à des fins personnelles n’est autorisé que sur décision 
expresse de l’autorité territoriale. La responsabilité de l’agent est alors engagée dans le cas où le 
matériel emprunté serait endommagé. 

Utilisation de matériels personnels pour le service 

L’utilisation de matériels personnels ou empruntés à l’extérieur n’est autorisée que sur décision 
expresse de l’autorité territoriale. 

Affranchissement des courriers 

Le courrier personnel ne peut être affranchi aux frais de la collectivité. L’utilisation de matériels 
d’affranchissement de la collectivité est toutefois autorisée à titre exceptionnel. Les coûts 
d’affranchissement correspondants sont alors remboursés à la collectivité par l’agent bénéficiaire de 
ce service. 

Matériels informatiques, de numérisation et de reprographie 

Le matériel informatique de service peut être utilisé pour des consultations personnelles (mail, 
connexion internet) pendant le temps de pause exclusivement. 

L’utilisation du matériel de reprographie de la collectivité par les agents, à des fins personnelles, est 
autorisé à titre exceptionnel par l’autorité territoriale. Les coûts de reprographie correspondants sont 
alors remboursés à la collectivité par l’agent bénéficiaire de ce service, sur la base des tarifs 
appliqués aux associations. 

 Achat de fournitures 

Les demandes d’achat de fournitures sont soumises à la validation de l’autorité hiérarchique et 
relèvent, quel que soit leur montant, des procédures encadrées par la règlementation en vigueur, 
relative à la commande publique. 
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TROISIÈME PARTIE - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

 Respect des règles d’hygiène 

Chaque agent doit avoir à l’esprit le respect des règles d’hygiène pour le bien-être de ses collègues 
de travail et des usagers du service. 

 Respect des consignes de sécurité 

En application des prescriptions prévues par la réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité, 
chaque agent est tenu de respecter et de faire respecter, dans le cadre de ses missions, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur son lieu de travail. 

 Utilisation des moyens de protection individuels et collectifs 

En fonction des spécificités du service, les agents sont tenus d’utiliser les moyens de protection 
collectifs ou individuels mis à leur disposition et adaptés aux risques inhérents à ses missions 
(blouses, tuniques, chaussures de travail, gants, etc.) afin de prévenir leur santé et assurer leur 
sécurité.  

Les prescriptions liées aux spécificités des équipements de protection individuelle (EPI) à utiliser en 
fonction des missions exercées sont identifiées dans l’annexe n°7 au présent règlement. 

 Sanitaires et vestiaires 

Les sanitaires et vestiaires sont maintenus par chacun en bon état de propreté et d’hygiène. 

Tout dysfonctionnement ou détérioration est signalé au plus tôt à l’autorité hiérarchique. 

 Droit d’alerte et de retrait en cas de situation de travail présentant un 
danger grave et imminent  

Article L.4131-1 du Code du Travail : « Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute 
situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et 
imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il constate dans les systèmes 
de protection. 

« Il peut se retirer d'une telle situation. 

« L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre 
son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant 
notamment d'une défectuosité du système de protection. ».  

Article L4131-2 du Code du Travail : « Le représentant du personnel au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, qui constate qu'il existe une cause de danger grave et imminent, 
notamment par l'intermédiaire d'un travailleur, en alerte immédiatement l'employeur selon la 
procédure prévue au premier alinéa de l'article L. 4132-2. »  

Article L4131-3 du Code du Travail : « Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être 
prise à l'encontre d'un travailleur ou d'un groupe de travailleurs qui se sont retirés d'une situation de 
travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu'elle présentait un danger grave et imminent 
pour la vie ou pour la santé de chacun d'eux. »  

Article L4132-1 du Code du Travail : « Le droit de retrait est exercé de telle manière qu'elle ne 
puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent. 

Article L4132-2 du Code du Travail : « Lorsque le représentant du personnel au comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail alerte l'employeur en application de l'article L. 4131-2, il 
consigne son avis par écrit dans des conditions déterminées par voie réglementaire. 

« L'employeur procède immédiatement à une enquête avec le représentant du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail qui lui a signalé le danger et prend les dispositions nécessaires 
pour y remédier. » 
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 Surveillance médicale 

a) Visites médicales 

Les agents sont tenus de se présenter aux visites médicales dont les convocations leur sont 
adressées par le service des ressources humaines : 

- Visite d’embauche, 

-  Visites périodiques (annuelles), 

- Visites médicales de reprise (après un arrêt de maladie et suivant la nature de l’arrêt, l’autorité 
territoriale peut demander une visite de reprise auprès du service de médecine 
professionnelle, pour vérifier l’aptitude à l’emploi et/ou à la fonction), 

- Visites médicales spécifiques (par exemple pour les agents titulaires du permis poids lourds). 

Les temps de déplacements et de visites sont comptés dans le temps de travail. 

b) Vaccinations 

Tout agent exposé à des risques spécifiques est tenu de se soumettre aux obligations de vaccination 
prévues par la loi et notamment l’arrêté du 15 mars 1991 modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 fixant 
la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins dans lesquels 
le personnel exposé doit être vacciné. 

Tout agent qui s’abstient ou refuse de se soumettre aux obligations de vaccination prévues par la 
réglementation devra fournir un certificat médical précisant l’incompatibilité médicale en relation 
avec le poste de travail.  

 Trousse de secours 

Une trousse de secours est tenue à la disposition des agents dans chaque établissement et dans 
chaque véhicule. Ces trousses sont contrôlées chaque année. 

 Conduites addictives 

a) Tabac : 

Il est interdit de fumer dans tous les locaux et véhicules de la collectivité. 

b) Alcool – produits stupéfiants 

Il est formellement interdit de se présenter sur son lieu de travail en état d’ivresse ou sous l’emprise 
de produits illicites. 

Il est formellement interdit d’introduire ou de distribuer sur son lieu de travail des boissons 
alcoolisées ou autres produits stupéfiants dont l’usage est interdit par la loi.  

Pour sa santé, sa sécurité et celle d’autrui, tout agent en état apparent d’ébriété et/ou semblant sous 
l’emprise de produits stupéfiants, doit être retiré de son poste de travail.  

Par ailleurs, en application de l’arrêt en Conseil d’Etat n° 394178 du 5 décembre 2016, concernant 
les postes dits « hypersensibles drogue et alcool », pour lesquels l'emprise de la drogue constitue 
un danger particulièrement élevé pour le salarié ou pour les tiers, l’autorité hiérarchique a la 
possibilité de faire réaliser, à un agent semblant sous l’emprise de stupéfiant, un test salivaire ayant 
pour seul objet de révéler, par une lecture instantanée, l'existence d'une consommation récente de 
substance stupéfiante.  

L’autorité hiérarchique applique dans ce cas la procédure définie en annexe n°8 du présent 
règlement. 

En aucun cas l’agent en cause ne doit être raccompagné chez lui par un autre agent de la collectivité. 
Quelqu’un à son domicile doit être contacté pour venir le chercher. 
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 La prévention des risques professionnels 

a) L’Assistant de Prévention 

Un ou plusieurs « assistant(s) de prévention » nommés par l’autorité territoriale et formés pour 
assurer ces missions. Ils sont chargés d’assister et de conseiller le chef de service auprès duquel 
ils sont placés dans la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail. 

b) Le document unique d’évaluation des risques (DUERP) 

Le Document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP), prévu par l’article R. 4121-
1 du Code du travail, est réalisé et mis à jour annuellement sous la responsabilité de l’autorité 
territoriale. Il répertorie l'ensemble des risques professionnels (dont les risques psycho-sociaux) 
auxquels sont exposés les agents, afin d'organiser la prévention au sein du programme annuel de 
prévention. Ce document est tenu à la disposition des agents. 

 

C - Comité Social Territorial  

La collectivité a mis en place un Comité Social Territorial chargé de participer à l’amélioration des 
conditions de travail et de veiller à la mise en œuvre des prescriptions du Code du travail, relatives 
à la santé et à la sécurité au travail, applicables à la fonction publique territoriale. 

Ce comité est consulté sur tout projet modifiant les conditions de santé, de sécurité ou les conditions 
de travail des agents. Il participe également à l’analyse et à la prévention des risques professionnels 
recensés au DUERP. 
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QUATRIÈME PARTIE : RÈGLES DE VIE AU TRAVAIL 

L’agent territorial a une mission de service public qui vise à satisfaire des besoins d’intérêt général. 
Cela implique qu’il doit satisfaire à certains devoirs en contrepartie desquels il bénéfice de droits 
fondamentaux. 

Les dispositions énumérées dans cette partie résument les droits et obligations des fonctionnaires, 
issues de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 dite loi Le Pors, portant droits et obligations des 
fonctionnaires.  

Ces dispositions s’appliquent également aux agents contractuels, à l’exception de celles relatives 
au droit à un déroulement de carrière. 

 Comportement professionnel et obligation de neutralité 

Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité.  

Dans l'exercice de ses fonctions, il est tenu à l'obligation de neutralité.  

Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, il s'abstient 
notamment de manifester, dans l'exercice de ses fonctions, ses opinions religieuses.  

Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et 
leur dignité.  

 Obligation de secret, de discrétion professionnelle et de réserve 

Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel. Le secret professionnel est obligatoirement 
levé dans les circonstances suivantes : dénonciation de crimes ou délits, sévices et privations 
infligés à un mineur de moins de 15 ans. 

Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions.  

En dehors des cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière 
de liberté d'accès aux documents administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette 
obligation de discrétion professionnelle que par décision expresse de l'autorité dont ils dépendent. 

Les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public dans le respect 
des règles mentionnées aux alinéas ci-dessus. 

 Cumul d’activité 

Le fonctionnaire consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées.  

Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit, 
sauf dans le cas de certaines activités mentionnées à l’art 25 septies de la loi n°83-634 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et sous réserve d’en être expressément autorisé par l’autorité 
territoriale. 

 Obligation d’obéissance hiérarchique 

Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 
tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf 
dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un 
intérêt public. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses 
subordonnés. 

 Droit à la protection contre le harcèlement dans les relations du travail 

Les agissements relevant du harcèlement sexuel et du harcèlement moral au travail sont 
répréhensibles au regard de la loi. Ils doivent être signalés à l’autorité territoriale conjointement à la 
saisine des autorités judiciaires. 
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 Devoir de protection envers les agents de la collectivité 

L’autorité territoriale est tenue de protéger les agents contre les menaces de violences, voies de fait, 
injures diffamatoires ou outrages dont il peut être victime du fait de ses fonctions, notamment de la 
part des usagers des services. 

L’autorité territoriale est également tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en résulte et 
de mettre en œuvre les procédures adaptées à ces situations. 

 Liberté d’opinion 

La liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires.  

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs 
opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation 
sexuelle ou identité de genre, de leur âge, de leur patronyme, de leur situation de famille, de leur 
état de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race.  

Toutefois des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d'éventuelles inaptitudes 
physiques à exercer certaines fonctions.  

 Représentation du personnel auprès de l’autorité territoriale 

A - Comité Social Territorial 

Créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents, il est consulté pour 
avis sur les questions relatives : 

- à l’organisation et au fonctionnement de la collectivité 

- aux programmes de modernisation des méthodes et techniques de travail ; 

- à l’hygiène et à la sécurité. 

Le Comité Social Territorial est régi par un règlement intérieur adopté par ses membres et par 

l’assemblée délibérante de la collectivité. Ce règlement est tenu à la disposition des agents. 

 Information du personnel 

a) Panneau d’affichage 

Un panneau d’affichage est mis à disposition du personnel au siège de la collectivité. 

Ce panneau est réservé aux notes de service et documents de référence (règlement intérieur, 
consignes de sécurité, compte-rendu Comité Social Territorial, bourse de l’emploi, informations 
syndicales, etc…). 

Le service des ressources humaines et les représentants du personnel sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de veiller à la mise à jour des informations figurant sur ce tableau. 

b) Supports d’information 

Plusieurs supports documentaires tenus à la disposition des agents : notes d’information sur 
l’actualité du statut, revues en accès direct ou en circuit de lecture, ouvrages pour les recherches 
documentaires, sites internet… 

Ces supports sont disponibles auprès du service des ressources humaines. 

c) Réunions de personnel 

Des réunions de personnel peuvent être organisées à l’initiative de l’autorité territoriale, de la 
direction, à la demande de l’ensemble du personnel ou des organisations syndicales 
représentatives, ainsi qu’à l’initiative des représentants du personnel. 

Tous les membres du personnel concernés sont tenus d’assister à ces réunions, qui sont 
programmées pendant le temps de travail. 

En revanche, la participation des agents aux réunions syndicale n’est pas obligatoire. 
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 Protection de l’environnement 

Tri sélectif 

La collectivité participe à la préservation de l’environnement en organisant le tri sélectif. 

Chaque agent est invité à respecter les consignes de tri en déposant ses déchets (papiers, 
emballages, etc) dans les bacs et conteneurs appropriés. 

Règles de citoyenneté 

Chaque agent doit veiller à avoir un comportement respectueux de l’environnement en limitant 
autant que possible le gaspillage des moyens fournis par la collectivité (chauffage, éclairage, 
carburant, papier, impressions, etc.). Des exemples d’éco-gestes à intégrer aux habitudes 
quotidiennes sont proposés en annexe n° 9 au présent règlement. 
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CINQUIÈME PARTIE - GESTION DU PERSONNEL 

 Rémunération après service fait 

L’agent perçoit une rémunération après service fait. 

Un agent à temps complet est rémunéré sur la base de 1 820,04 heures pour 1 607 heures annuelles 
effectives. 

 Déroulement de carrière 

La carrière d'un fonctionnaire est différente de celle d'un salarié du secteur privé.  

Il est soumis à un stage, qui constitue une période probatoire destinée à vérifier l'aptitude du 
fonctionnaire à exercer ses fonctions et peut également comprendre des périodes de formation. La 
durée du stage, les conditions de son renouvellement et la situation du stagiaire durant cette période 
obéissent à des règles spécifiques. 

À l'issue du stage, l'agent a vocation à être titularisé. Sa carrière évolue alors par avancements 
d'échelon et de grade et par promotion interne, selon des modalités dépendantes, pour partie, de 
l’autorité territoriale. 

Chaque stade d’évolution de la carrière du fonctionnaire fait l’objet d’un arrêté notifié à l’intéressé. 

 Primes – indemnités 

L’assemblée délibérante fixe, selon les conditions statutaires, par délibération (annexe n° 10 au 
présent règlement), les régimes indemnitaires, dans la limite des textes en vigueur.  

Les attributions individuelles sont octroyées par l’autorité territoriale et modulées selon la façon de 
servir de chaque agent. 

Les primes liées à l’exercice des fonctions sont versées dès le premier mois de travail de l’agent au 
prorata des journées travaillées et payées. 

 Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 

La NBI est versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires qui remplissent les missions prévues par 
la réglementation (les agents non-titulaires en sont exclus). 

Elle constitue un complément de rémunération et non une indemnité. Elle est applicable de plein 
droit dès lors que les conditions sont remplies. 

 Supplément familial de traitement 

Le supplément familial de traitement (SFT) est un complément de rémunération dû à tout agent 
public qui a au moins un enfant de moins de 20 ans à charge au sens des prestations familiales. Il 
concerne : 
- les agents publics (titulaires, stagiaires et non-titulaires), 
- les agents à temps non complet, à temps partiel et en cessation progressive d’activité. 

Les agents sous contrat de droit privé (emplois aidés notamment) ne peuvent en bénéficier. 

Le supplément familial ne peut être attribué si l’autre parent ou tuteur légal le perçoit. 

 Action et protection sociale 

a) Titres restaurant  

Le titre restaurant constitue un avantage social accordé par la collectivité à ses agents. Il est accordé 
selon des modalités fixées à l’annexe n° 11 au présent règlement. 

L’autorité territoriale décide, par délibération, du montant de la participation de la collectivité au coût 
du titre restaurant.  

Un agent est chargé, par l’autorité territoriale, de la gestion de cette prestation (commande, suivi, 
distribution…) en application du règlement interne spécifique. 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16947
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b) Assurance « maintien de salaire » 

La collectivité adhère à un contrat groupe de maintien de salaire permettant de limiter sensiblement 
la perte de rémunération des agents liée à un arrêt maladie de longue durée.  

L’agent est libre de souscrire ou non à cette assurance. Il en est informé le jour de son embauche 
et dispose de six mois pour décider d’y souscrire. 

c) Mutuelle santé 

La collectivité participe financièrement aux contrats labellisés de mutuelle santé auquel l’agent est 
libre de souscrire ou non. Il en est informé le jour de son embauche. 

d) CNAS (Comité National d’Action Sociale) 

Afin de compléter les prestations sociales à destination du personnel, la communauté de communes 
a adhéré au CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est 
situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt Cedex, dont l’objet 
porte sur l’action sociale des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles, et de 
son large éventail de prestations qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre aux besoins et 
attentes de ses bénéficiaires et dont la liste exhaustive et les conditions d’attribution sont fixées dans 
le guide des prestations. 

 Accès au dossier individuel 

Tout agent de la collectivité a droit, sous certaines conditions, à : 

- la communication obligatoire de son dossier individuel dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire ; 

- l’accès à son dossier individuel, après en avoir fait la demande auprès de l’autorité territoriale 
qui proposera une date et heure de rendez-vous. 

 L’entretien d’évaluation annuel 

L’entretien d’évaluation annuel est individuel. Il est conduit par le supérieur hiérarchique direct. Il 
porte sur un certain nombre de thèmes tels que les résultats professionnels obtenus par l’agent et, 
le cas échéant, la manière dont l’agent exerce les fonctions d’encadrement qui lui ont été confiées, 
les objectifs à atteindre, sa manière de servir, les acquis de son expérience professionnelle, ses 
besoins de formation, ses perspectives d’évolution professionnelle et sa fiche poste. 

Cet entretien d’évaluation donne lieu à un compte rendu. Ce compte rendu est établi et signé par le 
supérieur hiérarchique direct de l’agent évalué. Ce compte rendu est également visé par l’autorité 
hiérarchique de l’agent évalué avant de lui être notifié pour être versé à son dossier individuel. 

Ce compte rendu exprime la valeur professionnelle de l’agent et est pris en compte en matière 
d’avancement d’échelon, de grade ou de modulation indemnitaire. 

 Droit à la formation 

Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux agents territoriaux. 

Il favorise leur développement professionnel et personnel, facilite leur parcours professionnel, leur 
mobilité et leur promotion ainsi que l'accès aux différents niveaux de qualification professionnelle 
existants. Il permet l'adaptation aux évolutions prévisibles des métiers. Il concourt à l'égalité d'accès 
aux différents grades et emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des 
personnes les moins qualifiées. 

Les fonctionnaires peuvent être tenus de suivre des actions de formation professionnelle dans les 
conditions fixées par les statuts particuliers. 

Ils peuvent également bénéficier de périodes de professionnalisation comportant des actions de 
formation en alternance et leur permettant soit d'exercer de nouvelles fonctions au sein d'un même 
corps ou cadre d'emplois, soit d'accéder à un autre corps ou cadre d'emplois. 

Tout fonctionnaire peut bénéficier, à sa demande, d'un accompagnement personnalisé destiné à 
l'aider à élaborer et mettre en œuvre son projet professionnel, notamment dans le cadre du conseil 
en évolution professionnelle.  
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Les demandes de formation émanant des agents sont transmises à l’autorité hiérarchique dès que 
possible et avant le 15 décembre pour les formations organisées par le CNFPT se déroulant l’année 
N+1. 

A compter du 1er janvier 2018, toutes les informations relatives aux droits à la formation, ainsi qu’un 
suivi personnalité, seront consultables sur le portail moncompteactivite.gouv.fr.  

a) Le compte personnel d’activité (CPA) 

Un compte personnel d'activité est ouvert pour tout fonctionnaire. Il est constitué :  
- Du compte personnel de formation ; 
- Du compte d'engagement citoyen. 

Le compte personnel d'activité a pour objectifs, par l'utilisation des droits qui y sont inscrits, de 
renforcer l'autonomie et la liberté d'action de son titulaire et de faciliter son évolution professionnelle.  

Tout fonctionnaire peut faire valoir auprès de toute personne publique ou privée qui l'emploie les 
droits qu'il a précédemment acquis, selon les modalités du régime dont il relève au moment de sa 
demande.  

Les droits inscrits sur le compte personnel d'activité demeurent acquis par leur titulaire jusqu'à leur 
utilisation ou à la fermeture du compte.  

b) Le compte personnel de formation (CPF) 

Le CPF bénéficie à l’ensemble des agents, qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels, sans 
condition d’ancienneté de service. Il permet d’obtenir 24 heures de droits à la formation par an, dans 
la limite de 150 heures. Ce crédit d’heures est majoré pour les agents de catégorie C dépourvus de 
qualification (48 heures par an dans la limite de 400 heures). 

Il ouvre droit au financement de formations, dans le but de mettre en œuvre un projet d’évolution 
professionnelle, notamment en facilitant l’accès aux formations diplômantes ou qualifiantes inscrites 
au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). L’agent public peut également 
solliciter son CPF, en complément des droits ouverts au titre du congé pour bilan de compétences, 
du congé pour validation des acquis de l’expérience ou du congé de formation professionnelle. 

Un agent public peut ainsi utiliser les droits à formation qu’il a acquis pour faciliter une mobilité 
fonctionnelle et/ou géographique, mieux préparer un concours ou un examen professionnel ou 
encore se réorienter professionnellement, y compris vers le secteur privé. 

Pour les agents peu qualifiés, l’accès au certificat CléA, socle de connaissances et de compétences 
professionnelles est de droit. L’autorité territoriale peut toutefois reporter le bénéfice de cette 
formation dans la limite d’une année. 

Les agents publics peuvent également bénéficier d’un crédit d’heures supplémentaires, dans la 
limite de 150 heures, lorsque leur projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation 
d’inaptitude. 

c) Le compte d’engagement citoyen 

Il recense les activités bénévoles ou de volontariat de son titulaire et lui permet d'acquérir des heures 
inscrites sur le compte personnel de formation à raison de l'exercice de ces activités (20 heures par 
an dans la limite de 60 heures).  

La liste de ces activités est fixée à l’article L5151-9 du Code du Travail et c’est le titulaire du compte 
décide des activités qu'il souhaite y recenser. 

Les droits acquis peuvent être soit pour suivre une formation ayant trait à l’engagement citoyen que 
l’agent exerce, soit pour bénéficier d’une formation nécessaire à la mise en œuvre de son projet 
d’évolution professionnelle, en complément des droits relevant du CPF. 

d) Le congé pour réaliser un bilan de compétences 

Le bilan de compétence permet aux agents d'analyser leurs compétences professionnelles et 
personnelles ainsi que leurs aptitudes et motivations. Il sert à définir un projet professionnel et, le 
cas échéant, un projet de formation. 
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Ce congé est attribué à la demande de l’agent ou sur proposition de l'autorité territoriale, sous 
réserve que l’agent ait accompli dix ans de services effectifs. Un délai minimum de cinq ans est 
requis entre deux bilans. 

Lorsque la demande est formulée par l'agent, l'autorité territoriale dispose d'un délai de deux mois 
pour faire connaître sa réponse. Celle-ci doit être motivée en cas de refus. 

e) Congé pour validation des acquis de l’expérience (VAE) 

La VAE permet la reconnaissance officielle de l'expérience professionnelle, associative ou bénévole 
en vue d'obtenir un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de qualification 
professionnelle. 

La demande de VAE doit être adressée à l'autorité habilitée pour délivrer le titre ou le diplôme. La 
seule condition réglementaire pour accéder à la VAE est d'avoir exercé une activité, professionnelle 
ou non, en rapport avec le titre ou diplôme recherché pendant une durée d'au moins 1 an, continue 
ou non.  

Le candidat doit constituer un dossier comprenant des documents rendant compte des activités 
exercées.  

La demande est examinée par un jury constitué conformément au règlement du diplôme ou du titre. 

Plusieurs raisons peuvent justifier d'engager une démarche de VAE : 

- Donner une nouvelle orientation à sa carrière, 

- Accéder à certains concours des trois fonctions publiques, 

- Être mieux reconnu dans son environnement de travail, 

- Faciliter son évolution professionnelle et/ou sa promotion interne. 

La VAE est une démarche individuelle pour laquelle l’agent concerné peur toutefois bénéficier de 
l’aide de son administration. 

f) Congé de formation professionnelle (CFP) 

Le CFP, dont la durée ne peut excéder trois années pour l'ensemble de la carrière, permet aux 
agents de parfaire leur formation personnelle par le biais de stages de formation à caractère 
professionnel ou personnel qui ne leur sont pas proposés par l'administration, ou pour des actions 
organisées ou agréées par l'administration en vue de la préparation aux concours administratifs. 

Il est accordé sous réserve des nécessités de service.  

Les 12 premiers mois du CFP ouvrent droit au bénéfice d'une indemnité mensuelle forfaitaire égale 
à 85 % du traitement brut et de l'indemnité de résidence. 

Le temps passé en CPF est considéré comme du temps de service. Il est en conséquence pris en 
compte pour l'avancement et la promotion interne.  

L'agent en congé de formation professionnelle conserve ses droits à congés annuels : il peut les 
prendre pendant son CPF, notamment durant les périodes de vacances scolaires.  

Il est possible de bénéficier du CPF sous réserve de remplir des conditions d'ancienneté, lesquelles 
dépendent du statut de l'agent. 

g) Plan de formation 

Un plan de formation est établi dans la collectivité, pour adapter et perfectionner les services mais 
également pour favoriser la promotion professionnelle et le développement des qualifications et 
compétences des agents. 

Il est soumis à l'avis du Comité Social Territorial avant sa mise en œuvre.  

Il est composé de plusieurs volets : 

- formation obligatoire d’intégration et de professionnalisation, 

- formation de perfectionnement, 

- préparation aux concours et examens d’accès à la Fonction Publique ou à un grade supérieur.  
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Il comporte également : 

- des actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française, 

- la formation personnelle, selon un cadre particulier. 

Les agents seront dès lors informés chaque année des formations proposées, des publics 
concernés, de leur caractère obligatoire ou facultatif et des modalités d’inscription. 

h) Formation pendant une période non travaillée 

Le temps passé en formation est traité comme temps de travail, sauf si cette formation est effectuée 
en dehors du temps de travail.  

Dans ce cas, en application de l’article 5 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, le 
temps de formation n’est pas assimilé à un temps de service effectif. L’agent perçoit une allocation 
de formation égale à 50% du traitement horaire.  

 Temps de déplacement pour formation, stages et missions 

Dans le cas de formations, stages et missions, réalisés pendant le temps de travail, les temps de 
déplacement sont calculés soit à partir du lieu de résidence administrative, soit à partir du lieu de 
résidence familiale. 

 Missions 

L’agent qui se déplace pour l’exécution du service, à l’occasion d’une formation, d’un concours de 
la Fonction Publique, d’un stage ou d’une mission doit au préalable être muni d’une convocation ou 
d’un ordre de mission signé par l’autorité territoriale ou par un fonctionnaire ayant reçu délégation à 
cet effet.  

Pour les concours et examens professionnels, en rapport avec l’administration locale, l’ordre de 
mission sera établi sur la base de la convocation.  

Pour un déplacement à plus d’une heure de trajet de la collectivité, en cas de convocation le matin, 
l’agent sera autorisé à partir la veille, sur son temps de travail, à un horaire adapté au temps de 
trajet et ses frais de nuitées lui seront remboursés. 

La convocation ou l’ordre de mission sont nécessaires pour bénéficier du remboursement des frais 
inhérents à la mission et calculés conformément à la législation en vigueur.  

Pour bénéficier du remboursement des frais autres que les frais kilométriques (frais d’autoroutes, 
de restauration, d’hébergement) l’agent doit produire au service administratif les justificatifs ad hoc 
(attestations de présence, tickets de péage, frais de parking, etc.). 
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SIXIÈME PARTIE - DISCIPLINE 

 Sanctions disciplinaires 

En cas d’inobservation des obligations précitées et celles plus générales incombant aux agents de 
droit public, des sanctions conformes aux procédures réglementaires et notamment les droits de la 
défense, peuvent être prises par l’autorité investie du pouvoir de nomination dans la limite des 
dispositions s’appliquant à chaque type de statut. 

Le service du personnel tient à disposition des agents une note relative à toutes ces sanctions. 

L’ensemble des mesures ci-après doivent être notifiées à l’agent, quel que soit son statut par courrier 
recommandé avec AR. 

a) Agents Fonctionnaires 

Les sanctions, applicables aux agents titulaires, sont réparties en quatre groupes et aucune autre 
sanction ne peut être prise. 

Les sanctions du 1er groupe ne nécessitent pas la réunion du conseil de discipline contrairement aux 
2ème, 3ème et 4ème groupe : 

- 1er groupe : avertissement, blâme, exclusion temporaire de fonctions pour une durée 
maximale de trois jours, 

- 2ème groupe : abaissement d’échelon, exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 
quatre à quinze jours, 

- 3ème groupe : rétrogradation, exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours 
à deux ans, 

- 4ème groupe : mise à la retraite d’office, révocation. 

b) Agents contractuels de droit public 

Pour les agents stagiaires ou non titulaires les dispositions applicables sont également 
l’avertissement, le blâme et l’exclusion temporaire (avec des durées différentes), pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion définitive voir le licenciement. 

c) Agents contractuels de droit privé 

Pour les agents de droit privé, les mesures disciplinaires sont celles prévues par le droit du travail. 
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Annexe n° 1 au règlement intérieur 

Liste des références légales et règlementaires 

Organisation du temps de travail 

 Art. 4 du décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
Fonction Publique de l’Etat 

Définition de la durée effective et annuelle du travail 

 Art.2 du décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
Fonction Publique d’Etat  

 Art.1er du décret 2000-815 du 25 août 2000 

 Art 47 loi n°2019-828 loi de transformation de la fonction publique  

Horaire quotidien-amplitude 

 Art.3 du décret du 25 août 2000 

 Art. 6 du décret 2000-815 du 25 août 2000 

Droit du travail à temps partiel 

 Décret 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction Publique 
Territoriale  

 Art. 60 et 60 bis de la loi n°84-53 

Heures supplémentaires 

 Décret 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié 

Autorisations exceptionnelles d’absence 

 Art.59 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

 Circulaire Ministérielle FP n°1475 b-2 A/98 du 20 juillet 1982 

 Décret 2008-512 du 29 mai 2008 

Temps de repas 

 Circulaire 83-111 du Ministre de l’intérieur du 5 mai 1983 

Temps de pause 

 Art. 3 du décret 2000-815 du 25 août 2000 

Droit à la formation  

 Art.22 Loi 83-634  du 13 juillet 1983  

Compte-épargne temps  

 Décret 2004-878 du 26 août 2004 

 Cf Le point sur n° 28 – octobre 2004 – N° 30 novembre 2004 et n°05/27 septembre 2005 

 Art. 1er décret. n°2020-723 du 12 juin 2020. 

Utilisation du droit syndical 

 Art.100 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, 

 Décret 85-937 du 3 avril 1985,  

Droit d’alerte et de retrait en cas de situation de travail présentant un danger grave et imminent  

 Art. 5.1 à 5.3 du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
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Registre d’hygiène et de sécurité  

 Art. 43 du décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale 

Droit à la protection contre le harcèlement dans les relations du travail 

 Art. 6 ter, art.6 quinquiès de la loi  83-634 du 13 juillet 1983 modifiée par la loi 2005-843 du 26 juillet 2005 

Droit à la protection de la collectivité 

 Article 11 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

Liberté d’opinion  

 Art.6 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

Cumul d’activités  

Loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, article 25. 

 Décret 2004-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activités des fonctionnaires et agents non titulaires de droit 
public de l’Etat  

Conduites addictives 

 Tabac : (Décret 2006-1386 du 15 novembre 2006) 

 Alcool – produits stupéfiants Art  L 232-2 et suivants du Code du Travail 

Rémunération après service fait 

 Article 20 de la Loi du 13 juillet 1983 

Primes – indemnités  

 Art 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et de son décret d’application 91-875 du 6 septembre 1991 

 Arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

Accès au dossier individuel 

 Art.2 et  6 de la loi 78-753  du 17 juillet 1978 modifié 

Discipline 

 Art. 89 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n°89-677 du 18 septembre 1989. 

Sanctions applicables aux agents stagiaires 

 Art. 6 du décret 92-1194 du 4 novembre 1992. 

Sanctions applicables aux agents non-titulaires 

 Art. 36 du décret n°88-145 du 15 février 1988  

Télétravail 

 Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la 
fonction publique et la magistrature 

 Décret. n°2021-1123 du 26 août 2021  



Centre de Loisirs 
« Les Farfadets » 

- Katia DUGUET, Directrice
- Patricia OSSOLA, Adjointe

- Pauline SOYER 
- Maria Fernanda DIAS

- Fantine LARCHER
- Lucile CHATELAIN

- Matthieu DURAND 
+ Saisonniers 

Crèche « Mille Pattes » 

- Jessica BERTONI, Directrice 
- Isabelle ROCHE, Adjointe 

- Suzanne ANDELKOVIC 
- Elodie AUSSONNER 

- Maryline BOSC 
- Fanta COULIBALY 

- Hélène CUNIN 
- Marjorie SAUTEL 
- Nathalie CEDAT 

- Julie FIGINI NOUGIER 
- Nelly FREGIERE 

- Laetitia JOUASSIN 
- Christine MELLO 
- Marie MERCIER

- Roberto CLARO-LOSADA
- Patricia ABRAHAM 

 

Le Président  

Direction générale / Coordination des 
services  

Benoît PERRUSSET  Direction administrative et financière 
Luis SUREDA 

Pôle Service à la 
population 

Valentine DUHAUVELLE 

Enfance Jeunesse / 
Parentalité 

Secrétariat/Administration/RH 
Catherine CABRAJAS 

Relais Petite Enfance 
Blandine HERZOG-MARTIN 

Maisons France Services
Valentine DUHAUVELLE 

Sport 
Matthieu DURAND 

Services 

Pôle Environnement
Peter STERCKEMAN 

 

Déchets ménagers

Collecte 
 

- Frédéric PRAT
- Bruno DEYDIER
- Bruno ARRIGHI

- Jérémie PERMEZEL
- Bruno BEIFORTE

- Jean Pierre CAVALLO
- Olivier PORTAL
- Rémi PIGNEDE

+ saisonniers 

Facturation
 

- Evelyne PALADEL
- Claudine RAOUX
- Marion MOULIN 

Transition écologique

Urbanisme et 
Territoire

Christine LE COGUIC
 

Pascale LIOUTIER 

Pôle Culture 
Franck BRECHON 

Pôle Technique 
Sylvaine 

TARRADE 

Marchés / 
Subventions et 

Moyens
  

Pôle Tourisme (SPL)
Anne Sophie LATOURRE 

Mercedes GUEVARA * 

Randonnées
Laura LAVEAU 

Bâtiment / Travaux / 
Véhicules

- Sylvaine TARRADE
- Bruno DEYDIER
- Romain PAGES 

Castanéa

- Muriel BRAHIC
- Françoise ALLAIN

 + saisonniers 

Office de tourisme

- Marlène DEYDIER
- Mélanie BRIOUDE

- Laurie VILLON
- Alexia REYNOUARD

- Aurélien MICHEL
- Laurie NURY

- Sylvain LELONG
+ Saisonniers 

ORGANIGRAMME DES SERVICES 
Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie 

SPANC
- Romain PAGES 

- Sylvaine TARRADE

Lecture publique 

Réseau 

Suzanna LARIAO 

Médiathèques 

- Virginie LAURIOL 
- Laurence ABEILLE

-  Saada HADJOUDJA
 

Bibliothèques de 
Lablachère, Chandolas, 

Rosières, Vernon, 
Faugères, Payzac, Ribes, 

Rocles, Beaumont, 
Dompnac et St-Mélany 

- Virginie LAURIOL 
- Laurence ABEILLE

- Saada HADJOUDJA
-Bénévoles

Action culturelle

Patrimoine

 Dolmens
 Sonia STOCCHETI *

  

* Partenariat CdC

Les vice-présidents 

Administration 

Accueil / Secrétariat / 
Associations 

  Océane DUPLAND 

Assistante de 
directions / Assemblées  
 Séverine VIGOUROUX  

 
- Odile MATHIEU

- Priscillia HUSSON
- Catherine CABRAJAS 

Finances / 
Comptabilité 

Gestion paye
Roxane ROGIER 

 
 Carlos CANESTRO 

Georges DIAS 

Mise à jour le 3 octobre 2023

Gestion du personnel / 
Formation

- Roxane ROGIER
- Séverine VIGOUROUX 

PAIT  

Informatique /  
Réseaux

TEPOS
Virginie DELANNOY *

Pleine nature

 Magali LIN

Mobilités
 Laura LAVEAU

Ressources humaines

 Fibre optique
Sylvaine TARRADE

Biodiversité

Vie associative
Matthieu DURAND 

Assurance / Sinistres 
véhicules et  Mobiliers 
Séverine VIGOUROUX

Entretien 

Développement 
économique 

Métiers d'art
Cécile LUCSKO  

Pleine nature

 Laura LAVEAU 

Développement 
local 

Halla JOHANNESDOTTIR 

Sylvie MARTIN

Polinno 

Cécile LUCSKO
 

Fablab 

Florian RUBATAT
 

Micro folies

Aurélien LAMBERT
 

Habitat

 Benoit PERRUSSET

EAC 
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Annexe n° 3 au règlement intérieur 

Les autorisations spéciales d’absence 

1. TEXTES SOURCES ET REFERENCES JURIDIQUES 

- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale (art 33, 57, 59 et 136) 

2. PRESENTATION 

L’article 59 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale précise que « des autorisations spéciales d'absence qui n'entrent pas 
en compte dans le calcul des congés annuels sont accordées… ». 

Les agents non titulaires peuvent également bénéficier de ces autorisations au même titre que les 
fonctionnaires territoriaux. 

Concernant ces autorisations, qui ne peuvent donc pas être décomptées des congés annuels ou de 
tout autre type de congé tels congé maladie, congé pour formation syndicale, etc., certaines 
modalités sont définies par décret (autorisation de droit), d’autres sont laissées à la discrétion de 
l’autorité territoriale. 

On peut ainsi distinguer : 

Les autorisations spéciales d’absences de droit  

Les modalités en sont précisément définies et s'imposent à l'autorité territoriale. Elles ne nécessitent 
pas de délibération ni d’avis du comité technique paritaire. 

Elles concernent par exemple : 

- L’exercice des mandats locaux,  

- La participation à un jury d’assise, 

- Les activités des représentants syndicaux dûment mandatés, 

- La participation aux commissions paritaires de la fonction publique, 

- etc. 

Les autorisations spéciales d’absences discrétionnaires  

Elles sont laissées à l'appréciation de l’autorité territoriale, à l'occasion de certains événements 
familiaux. 

Les collectivités voulant faire bénéficier leurs agents de ces autorisations d’absence 
discrétionnaires, doivent en préciser le contenu et les conditions d’octroi.  

Il s’agit d’une question liée aux conditions générales de fonctionnement des services qui relève de 
la compétence du CTP (article 33 de la loi du 26 janvier 1984). 

Il suffit en conséquence pour cela qu’une délibération fixe, après avis du comité technique paritaire, 
les cas où des autorisations d’absence peuvent être accordées dans la collectivité.  

Il est rappelé que les autorisations d'absence discrétionnaires ne constituent pas un droit et il revient 
à l’autorité territoriale de juger de leur opportunité, en tenant compte des nécessités de service. 
 



CdC du Pays Beaume-Drobie Annexe 3 au règlement des services – Autorisations spéciales d’absence 

Version avril 2022  Page 2 sur 3 

I. AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS FAMILIAUX 

RÉFÉRENCES OBJET  DUREE OBSERVATIONS 

Loi n° 84-53 du 
26/01/1984 
article 59-4 

Mariage 

de l'agent* 5 jours ouvrables - Autorisation accordée sur présentation d'une 

pièce justificative 

- Délai de route laissé à l'appréciation de 

l'autorité territoriale* 

d'un enfant 3 jours ouvrables 

des parents et beaux-parents, frères, 
sœurs, beaux-frères, belles-sœurs 

2 jours ouvrables 

d'un oncle, tante, neveu, nièce 1 jour ouvrable 

Loi n° 84-53 du 
26/01/1984 
article 59-4 
 

Décès / 
obsèques 

du conjoint (ou concubin)* 5 jours ouvrables - Autorisation accordée sur présentation d'une 

pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs 

- Délai de route laissé à l'appréciation de 

l'autorité territoriale* 

d'un enfant* 5 jours ouvrables 

des père, mère, des beau-père, 
belle-mère* 

3 jours ouvrables 

d’un gendre ou belle-fille 3 jours ouvrables 

d’un grand-père, grand-mère, frère, 
sœur 

3 jours ouvrables 

d’un oncle, tante, neveu, nièce 1 jour ouvrable 

Loi n° 84-53 du 
26/01/1984 
article 59-4 

Maladie très 
grave 

du conjoint (ou concubin) 6 jours ouvrables - Renouvelable 1 fois 

- -Autorisation accordée sur présentation d'une 

pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs 

- Délai de route laissé à l'appréciation de 

l'autorité territoriale 

d'un enfant 6 jours ouvrables 

des père, mère 3 jours ouvrables 

des beau-père, belle-mère 3 jours ouvrables 

des autres ascendants, frère, sœur, 
oncle, tante, neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

Code du travail 
article L 3142-4 et 
suivants 

Naissance 
ou adoption 

 3 jours pris pour chaque 
naissance 

- Autorisation accordée sur présentation d'une 

pièce justificative 

Note d'information du 
Ministère de l'Intérieur et 
de la Décentralisation n° 
30 du 30/08/1982 

Garde 
d'enfant 
malade 

 Durée des obligations 
hebdomadaires de service + 1 
jour ** 
Doublement possible si l'agent 
assume seul la charge de l'enfant 
ou si le conjoint est à la recherche 
d'un emploi ou ne bénéficie de 
par son emploi d'aucune 
autorisation d'absence 

- Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service, pour des enfants âgés 

de 16 ans au plus, à charge du foyer (pas de 

limite d'âge pour les handicapés) 

- Autorisation accordée par année civile, quel 

que soit le nombre d'enfants 

- Autorisation accordée à l'un ou l'autre des 

conjoints (ou concubins) 

*A titre indicatif, selon les règles coutumières en vigueur, 5 jours ouvrables en cas de mariage du fonctionnaire ou à l’occasion de la conclusion d’un pacte civil de solidarité et 3 jours ouvrables en cas du 
décès du conjoint ou de la personne liée par un PACS, des père, mère et enfant, sont accordés dans la fonction publique de l’Etat. Un délai de route qui ne peut excéder 48 heures aller et retour est, en 
outre, laissé à l’appréciation du chef de service (réponse ministérielle n°44068 JO AN Q du 14 avril 2000, réponse ministérielle n°30471 Jo sénat Q du 29.03.2001). 

**Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisations d'absence susceptible d'être accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant à 
temps plein, plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 :5 + 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4jours).  
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II. AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire FP/4 n° 1748 
du 20 août 1990 

Rentrée scolaire Autorisation de commencer une heure après la 
rentrée des classes 

- Concerne les enfants à charge du foyer 

- Facilité accordée jusqu'à l'admission en 

classe de 6ème, sous réserve des 

nécessités de service. 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 
Décret n° 85-1076 du 9 
Octobre 1985 

Concours et examens en 
rapport avec l'administration 
locale 

Le(s) jours(s) des épreuves - Autorisation susceptible d'être accordée 

 Participation à un jury de 
concours 

Le(s) jours(s) des épreuves - Autorisation susceptible d'être accordée 

J.O. AN (Q) n° 50 du 18 
décembre 1989 

Don du sang À la discrétion de l'autorité territoriale - Autorisation susceptible d'être accordée 

 Déménagement du fonctionnaire 1 jour - Autorisation susceptible d'être accordée 

- Délai de route laissé à l'appréciation de 

l'autorité territoriale 

NB : Cure thermale : aucune autorisation d'absence n'est prévue pour suivre une cure thermale ; dans le cas où le fonctionnaire est dans l'impossibilité de produire un certificat médical lui prescrivant la 
cure, il peut demander à bénéficier d'un congé annuel ou d'une disponibilité pour convenances personnelles 

III. AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A LA MATERNITE 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Aménagement des horaires de 
travail 

Dans la limite maximale d'une heure par jour - Autorisation accordée sur demande de 

l’agent et sur avis du médecin de la 

médecine professionnelle, à partir du 3ème 

mois de grossesse  

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Séances préparatoires à 
l'accouchement 

Durée des séances - Autorisation susceptible d'être accordée sur 

avis du médecin de la médecine 

professionnelle au vu des pièces 

justificatives 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Examens médicaux obligatoires 
sept prénataux et un postnatal 

Durée de l’examen - Autorisation accordée de droit 

Circulaire 
NOR/FPPA/96/10038/C 
du 21 mars 1996 

Congés d'allaitement Dans la limite d'une heure par jour, à prendre en 
2 fois 

- Autorisation susceptible d'être accordée en 

raison de la proximité du lieu où se trouve 

l'enfant 
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Annexe n° 4 au règlement intérieur 

CHARTE D’INSTITUTION DU COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 

1. TEXTES SOURCES ET REFERENCES JURIDIQUES 

 Décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au Compte Epargne Temps dans la Fonction 
Publique Territoriale. 

 Décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au Compte 
Epargne Temps dans la Fonction Publique Territoriale 

 Délibération du conseil communautaire n° C-201401-04 du 23 janvier 2014 adoptant, après 
avis favorable du CTP du 18/12/2013, les modalités de mise en place de Compte Epargne 
Temps dans la collectivité 

 Décret n°2020-723 du 12 juin 2020 

2. PREAMBULE 

La présente charte fixe des règles communes à l’ensemble des agents de la communauté de 
communes du Pays Beaume-Drobie pour l’ouverture, l’alimentation et l’utilisation d’un Compte 
Epargne Temps (CET). 

Ces règles sont fixées sans préjudice des évolutions législatives ou réglementaires applicables à 
la Fonction Publique Territoriale.  

3. OBJECTIF 

Le CET est un dispositif qui permet aux agents qui le souhaitent de capitaliser des jours de congés 
(congés annuels, jours de fractionnement ou jours RTT) sur plusieurs années par report d’une 
année sur l’autre, pour les solder à l’occasion de la réalisation d’un projet personnel ou d’un 
départ à la retraite. 

4. OUVERTURE D’UN CET 

Le CET est ouvert à tous les agents territoriaux, titulaires comme non-titulaires à temps complet 
ou non. 

L’ouverture d’un CET est de droit si l’agent en fait la demande. 

4.1. Bénéficiaires 

Trois conditions sont cumulatives : 

- Etre agent titulaire ou non titulaire de droit public ou privé, à temps complet ou à temps 
non complet, ou fonctionnaire de l’Etat ou de la Fonction Publique Hospitalière en position 
de détachement ; 

- Exercer ses fonctions dans la collectivité territoriale ou un établissement public territorial ; 
- Etre employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de service. 

Sont par conséquent concernés tous les agents de la collectivité. 

4.2. Modalités d’ouverture 

L’ouverture du CET se fait à tout moment, à la demande expresse de l’agent, établie sur le 
formulaire ad-hoc et déposée auprès du Directeur des ressources humaines. 
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La date d’ouverture du CET permet de déterminer l’année civile au titre de laquelle le CET peut 
commencer à être alimenté (par exemple, une ouverture le 1er juillet 2012 permet une 
alimentation du CET par des jours 2012). 

5. ALIMENTATION D’UN CET : 

5.1. Jours pouvant être épargnés 

Le CET est alimenté par : 

- Des jours de récupération, 
- Des jours de fractionnement, 
- Des jours de congés annuels. 

Attention : le nombre de jours de congés annuels effectivement pris dans l’année ne peut être 
inférieurs à 20 jours.  

5.2. Nombre maximal de jours pouvant être épargnés 

Le nombre de jours capitalisé sur le CET ne peut excéder 60 jours. 

Les jours de congés annuels ou de récupération non pris dans les délais prescrits par le 
règlement interne de la collectivité, et non inscrits sur le CET, sont perdus. 

A noter : à titre dérogatoire, le nombre de jours inscrits, au titre de l'année 2020, sur un CET peut 
conduire à un dépassement de ce plafond de 60 jours, dans la limite de 10 jours. 

5.3. Modalités d’alimentation du CET 

L’alimentation du CET relève de la seule initiative de l’agent titulaire du compte. Elle doit faire 
l’objet d’une demande expresse et individuelle de l’agent, exprimée sur le formulaire ad-hoc 
(modèle joint). 

La demande d’alimentation du CET peut être effectuée deux fois par an : 

- Au plus tard le 30 /12 de l’année N+1 : Pour l’alimentation du CET en jours de 
récupération, 

- Au plus tard le 15/05 de l’année N+1 : Pour l’alimentation de jours de congés annuels. 

L’agent est informé chaque année des droits épargnés et consommés. 

6. UTILISATION DU CET 

6.1. Conditions d’utilisation 

Les vingt premiers jours épargnés ne peuvent être utilisés que sous forme de congés. Pour les 
jours excédant ce seuil, l’agent territorial a trois options, le choix s’exerçant au plus tard le 31 
janvier de l’année suivante (année N+1) : 

- maintien des jours sur le CET, avec un plafond maximum de soixante jours ; 
- prise en compte en épargne retraite au sein du régime de la retraite additionnelle de la 

fonction publique (RAFP) ; 
- indemnisation forfaitaire variable en fonction de la catégorie hiérarchique. 

Indemnisation forfaitaire des jours capitalisés : 

- Agent de catégorie A et assimilé : 125 euros par jour, 135 € brut par jour, 
- Agent de catégorie B et assimilé : 80 euros par jour,  90 € brut par jour, 
- Agent de catégorie C et assimilé : 65 euros par jour 75 € brut par jour. 

Un agent, sur sa demande, est autorisé à bénéficier de plein droit des congés accumulés sur son 
CET à l’issue d’un congé de maternité, d’adoption, de paternité ou d’un congé 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie. 
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6.2. Modalités de demande de congé CET 

L’agent doit formuler une demande de congés CET auprès de l’autorité territoriale, sur le 
formulaire ad-hoc, dans un délai minimum d’un (1) mois avant la date de départ en congés. 

La demande peut être refusée si elle est incompatible avec les nécessités de services. 

En cas de refus, celui-ci doit être motivé et l’agent peut formuler un recours devant l’autorité 
territoriale qui statue après consultation de la Commission Administrative Paritaire. 

La décision de refus parvient à l’agent au moins 15 jours avant la date sollicitée de départ en 
congés. 

7. CLOTURE DU CET. 

Le CET doit être soldé à la date à laquelle l’agent est radié des cadres, licencié ou arrive au terme 
de son engagement.  

Dans ce cas, les droits à congés sur le CET doivent être soldés avant la cessation définitive 
d’activité de l’agent. 

En cas de changement de collectivité par voie de mutation ou de détachement, le fonctionnaire 
doit informer sa collectivité, concomitamment à la date de sa demande et à son délai de mutation, 
soit de la liquidation de plein droit de son CET, soit du transfert d’une partie de celui-ci vers sa 
collectivité d’accueil. 

La gestion du CET peut être reportée sur la collectivité d’accueil dans le cadre d’une convention 
fixant les modalités de transfert des droits à congés accumulés à la date où l’agent change de 
collectivité. 

En cas de démission, l’agent doit informer sa collectivité dans sa lettre de démission et, selon la 
durée de son préavis, de la liquidation de plein droit de son CET. 

En cas de détachement dans une autre fonction publique que la territoriale, le CET est suspendu 
pour la durée de détachement, sauf autorisation commune des deux employeurs. 

En cas de mise à disposition, la gestion du CET est faite par la collectivité d’affectation. 

En cas de demande de disponibilité, le CET est suspendu. 

8. SITUATION DE L’AGENT PENDANT L’UTILISATION DU CET 

Les congés CET sont assimilés à une période normale d’activité. 

L’agent conserve, pendant l’utilisation de son CET, la rémunération qui était la sienne avant 
l’octroi du congé. 

Tous les droits et obligations afférents à la position d’activité sont maintenus (y compris la 
réglementation générale sur le cumul d’emplois, d’activités et de rémunérations). 

Pendant l’utilisation du CET, le fonctionnaire titulaire conserve son droit à bénéficier de 
l’ensemble des congés auxquels donne droit la position d’activité.  

Les agents non titulaires peuvent prétendre aux congés équivalents prévus par leur statut.  

Lorsque l’agent bénéficie d’un de ces congés, la période de congés en cours au titre du CET est 
suspendue. 

Pendant les congés CET, le fonctionnaire conserve ses droits à avancement et à retraite. 
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Annexe n° 5 au règlement intérieur 

CHARTE DE MISE EN ŒUVRE DU TELETRAVAIL 

I. TEXTES SOURCES ET REFERENCES JURIDIQUES 
 Code Général des Collectivités Territoriales, 

 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

 Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 

du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

 Délibération du conseil communautaire n° C-201801-03 du 11/01/2018 

 Accord du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique 
par la ministre de la fonction publique, les neuf organisations syndicales des trois versants 

de la fonction publique et les représentants des employeurs territoriaux et hospitaliers. 

II. Le choix du télétravail dans la collectivité 

L’article L1222-9 du Code du Travail définit comme suit le télétravail : « le télétravail désigne toute 
forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un 
agent dans les locaux de la collectivité sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et 
volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. » 

Un engagement en faveur du développement durable 

Les nouvelles technologies ouvrent des perspectives permettant d’organiser le travail autrement. 
L’activité de certains agents peut ainsi être assurée en partie dans un autre lieu que celui de la 
résidence administrative (domicile, autre affectation).  

La Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie, en proposant à ses personnels une 
expérimentation de ce mode d’organisation du travail, se positionne en tant qu’acteur du 
développement durable sur son territoire, notamment en limitant les déplacements 
domicile/travail".  

Un engagement en faveur de l’équilibre entre vie familiale et vie professionnelle 

Le télétravail satisfait un double objectif : il permet aux agents volontaires de mieux concilier 
l’équilibre vie professionnelle et vie privée, tout en préservant les intérêts de la collectivité et le 
bien-être au travail. 

Il réduit les déplacements domicile/travail et participe ainsi à une amélioration de la qualité de vie 

au travail et au domicile. 

Le télétravail : un facteur de modernisation de l’administration  

Le télétravail, au-delà de la conséquence directe sur l’environnement, est aussi un moyen de 
mieux prendre en compte le handicap, de contribuer à la motivation, et de rechercher 
l’amélioration des conditions de travail.  

Il s’agit aussi de réfléchir à une meilleure organisation possible, prenant en compte à la fois la 
demande et l’intérêt de l’agent mais aussi celui de la collectivité : travailler autrement tout en 
assurant, voire en améliorant la qualité de service.  

La collectivité fait ainsi évoluer ses modes internes d’organisation du travail pour une recherche 
d’amélioration tant au plan individuel que collectif.  

Cette charte vise à définir les modalités d’expérimentation du télétravail dans la collectivité.  
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III. Modalités de mise en œuvre 

1. Définition du projet d’encadrement et de mise en œuvre du télétravail dans la collectivité 
(activités éligibles, lieux de télétravail, quotité hebdomadaire ou mensuelle de télétravail, 
règles à respecter en matière de protection des données et de la santé des agents 
concernés, moyens accordés aux agents, moyens de contrôle, durée de l'autorisation si 
elle est inférieure à un an, …) 

2. Avis du comité technique paritaire sur le projet, 

3. Délibération de l’organe délibérant (conseil communautaire) adoptant le projet,  

4. Demande écrite de l’agent, précisant les modalités d'organisation souhaitées, notamment 
les jours de la semaine travaillés sous cette forme ainsi que le ou les lieux d'exercice, 

5. Acte autorisant le télétravail ou motivant son refus (arrêté du Président) établi au plus tard 
1 mois après réception de la demande de l’agent et précisant : 

En cas d’accord : 

▪ Les fonctions de l'agent exercées en télétravail, 

▪ Le(s) lieu lieu(x) d'exercice en télétravail, 

▪ Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et, d'autre 
part, sur site, compte tenu du cycle de travail applicable à l'agent,  

▪ Les plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail est 
à la disposition de son employeur et peut être joint, par référence au cycle de travail 
de l'agent ou aux amplitudes horaires de travail habituelles, 

▪ La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail et sa durée, 

▪ Le cas échéant, la période d'adaptation prévue et sa durée. 

En cas de refus 

▪ Un refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail 
formulée par un agent exerçant des activités éligibles ainsi que l'interruption du 
télétravail à l'initiative de l'autorité territoriale doivent être précédés d'un entretien et 
motivés. 

6. Lors de la notification de l'acte mentionné au 5° ci-dessus, l’autorité hiérarchique remet à 
l'agent intéressé : 

o Un document d'information indiquant les conditions d'application à sa situation 
professionnelle de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment : 

▪ La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation 
du temps de travail ; 

▪ La nature des équipements mis à disposition de l'agent exerçant ses activités en 
télétravail et leurs conditions d'installation et de restitution, les conditions 
d'utilisation, de renouvellement et de maintenance de ces équipements et de 
fourniture, par l'employeur, d'un service d'appui technique ; 

o Une copie des règles mentionnées dans la délibération du conseil communautaire 
instituant le télétravail et un document rappelant ses droits et obligations en matière de 
temps de travail et d'hygiène et de sécurité. 

IV. Agents bénéficiaires 
Chaque agent peut bénéficier du télétravail, sous réserve qu’il assure des missions éligibles.  

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçant sur leur lieu habituel d'affectation. 
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Le télétravail est accordé : 

a. sur demande écrite de l'agent 

Dans ce cas, la demande précise les modalités d'organisation souhaitées, notamment les jours 
de la semaine travaillés en télétravail et lieux d'exercice.  

La durée de l'autorisation est d'un an maximum. Elle peut être renouvelée par décision expresse, 
après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce dernier.  

L'autorisation peut prévoir une période d'adaptation de trois mois maximum. 

En dehors de la période d'adaptation prévue à l'alinéa précédent, il peut être mis fin à cette forme 
d'organisation du travail, à tout moment et par écrit, à l'initiative de l'autorité territoriale ou de 
l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’autorité territoriale, le 
délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. Pendant la 
période d'adaptation, ce délai est ramené à un mois. 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un agent 
exerçant des activités éligibles ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'autorité 
territoriale doivent être précédés d'un entretien et motivés. 

b. A la demande des agents dont l'état de santé le justifie 

Après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail, il peut, dans ce cas, être dérogé 
pour six mois maximum aux conditions générales d’exercice du télétravail fixées par le décret sus 
visé (nombre de jours maximum de télétravail hebdomadaire ou mensuels). Cette dérogation est 
renouvelable une fois après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail. 

V. La détermination des activités éligibles au télétravail 
Certaines fonctions sont par nature incompatibles avec le télétravail dans la mesure où elles 
impliquent une présence physique sur le lieu de travail habituel et/ou un contact avec les 
administrés ou collaborateurs (animation, accueil, secrétariat, collecte des déchets, etc.). 

Sont éligibles au télétravail les agents chargés de missions ne nécessitant pas de présence sur 
site ni l’utilisation de matériels ou de logiciels spécifiques, non accessibles depuis le lieu du 
télétravail. 

Ainsi, la nature du travail doit pouvoir s’accomplir à domicile et s’appuyer pour tout ou partie sur 
un support informatisé accessible depuis le lieu du télétravail.  

Dès lors, il appartiendra aux responsables hiérarchiques directs de déterminer si l’agent est 
éligible au télétravail, au regard : 
- de la nature du poste occupé,  

- de l’organisation du service,  

- de la continuité du service public, 

- du savoir-être de l’agent (savoir s’organiser dans son travail et organiser ses besoins, pouvoir 

travailler en autonomie, etc.) 

A noter : la portabilité du télétravail en cas de mobilité interne n’est pas un droit. La participation 

de l’agent au télétravail devra être réexaminée avec le nouveau responsable hiérarchique. 

VI. Les locaux mis à disposition pour l'exercice du télétravail 

Le télétravail peut être organisé soit au domicile de l'agent, soit, éventuellement, dans des locaux 
professionnels distincts de ceux de son employeur public et de son lieu d'affectation. 
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VII. Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes 
d'information et de protection des données 

La sécurité des systèmes d'information vise les objectifs suivants : 

• La disponibilité : Le système doit fonctionner sans faille durant les plages d'utilisation prévues 
et garantir l'accès aux services et ressources installées avec le temps de réponse attendu ; 

• L'intégrité : Les données doivent être celles que l'on attend, et ne doivent pas être altérées 
de façon fortuite, illicite ou malveillante. En clair, les éléments considérés doivent être exacts 
et complets ; 

• La confidentialité : Seules les personnes autorisées ont accès aux informations qui leur sont 
destinées. Tout accès indésirable doit être empêché ; 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées dans le cadre du 
télétravail. 

Chaque télétravailleur disposera de support de sauvegarde lui permettant d’accéder et/ou de 
stocker ses documents de travail. 

VIII. Règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de 
protection de la santé 

Le choix du télétravail implique un engagement réciproque de la collectivité et de l’agent 
volontaire. 

L'agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés 
habituellement au sein de la collectivité ou de l'établissement. 

Durant ces horaires, l'agent doit être à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer 
librement à ses occupations personnelles.  

Il doit donc être totalement joignable et disponible en faveur de ses collaborateurs et/ou de ses 
supérieurs hiérarchiques et s’engager, pendant les heures de télétravail, à être totalement 
dégagé des contingences familiales ou personnelles. 

Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de 
travail.  

Si l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable 
de l'autorité territoriale, ce dernier pourra être sanctionné pour manquement au devoir 
d'obéissance hiérarchique. 

L'agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en 
dehors de son lieu de télétravail. 

Enfin, tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement 
travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. De même, tous 
les accidents domestiques ne pourront donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au 
service. 

Toutefois, durant sa pause méridienne, conformément à la règlementation du temps de travail de 
la collectivité ou de l'établissement, l'agent est autorisé à quitter son lieu de télétravail.  

IX. Modalités de contrôle 

Modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de 
s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité 

Les membres du comité d’hygiène et de sécurité procèdent à intervalles réguliers à la visite des 
services relevant de leur champ de compétence. Ils bénéficient pour ce faire d'un droit d'accès 
aux locaux relevant de leur aire de compétence géographique.  
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La délégation du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette 
visite sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail.  

Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du 
télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit.  

Les missions accomplies en application du présent article doivent donner lieu à un rapport 
présenté au comité.  

Modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

Le contrôle et la comptabilisation du temps de travail réalisé en télétravail est soumis au régime 
déclaratif. Les télétravailleurs doivent remplir, mensuellement, leur planning horaire sur lequel 
seront indiqués les jours télétravaillés. 

X. Equipement de télétravail 
Pour rappel, l'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des 
fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, 
communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci (art. 6 décr. n°2016-151 du 11 
févr. 2016). 

Par dérogation, pour ses activités en télétravail, le télétravailleur utilise son téléphone et 
ordinateur personnel. 

La couverture internet du lieu où s’exerce le télétravail doit permette au télétravailleur de recevoir 
et d’envoyer des courriels professionnels. 

L'employeur met à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail les 
outils de travail suivant : 

- Matériels de sauvegarde ; 

- Accès à la messagerie professionnelle ; 

- Accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions (suite bureautique 
notamment). 

En cas de panne, d’incident technique ou de mauvais fonctionnement du poste de travail 
informatique l’empêchant d’effectuer normalement son activité à domicile, le télétravailleur doit 
en informer immédiatement son responsable hiérarchique qui prendra les mesures appropriées 
pour assurer la bonne organisation de l’activité. A ce titre, il pourra être demandé au télétravailleur 
de rejoindre son lieu habituel de travail afin de poursuivre son activité, dans l’attente de la 
résolution du ou des problèmes techniques. 

XI. Durée de l'autorisation d'exercer ses fonctions en télétravail 
La durée de l’autorisation du télétravail au sein de la collectivité est fixée à un (1) an, avec une 
période d’adaptation de trois (3) mois. 

L'autorisation peut être renouvelée par décision expresse, après entretien avec le supérieur 
hiérarchique direct et sur avis de ce dernier.  

En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle demande. 

XII. Quotités autorisées 
La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 
supérieure à trois jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d'affectation ne peut être 
inférieur à deux jours par semaine.  

Ces seuils hebdomadaires peuvent également s'apprécier sur une base mensuelle. 

Dans la collectivité, la quotité de télétravail est fixée à 1 jour par semaine, au maximum. 
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Dérogation : 

- A la demande des agents dont l'état de santé le justifie et après avis du médecin de prévention 
ou du médecin du travail, il peut être dérogé pour 6 mois maximum aux quotités susvisées. 
Cette dérogation est renouvelable une fois après avis du médecin de prévention ou du 
médecin du travail ; 

- Ponctuellement, en cas de perturbation météorologique ou routière augmentant sensiblement 
les temps de trajet ou rendant la circulation routière dangereuse, les agents chargés d’activités 
éligibles au télétravail sont autorisés à exercer ces missions depuis leur domicile. 

XIII. Versement de l’allocation forfaitaire de télétravail 

L'accord du 13 juillet 2021 relatif à la mise en oeuvre du télétravail dans la fonction publique 
prévoit le versement d'une indemnité destinée à couvrir les frais liés à la pratique du télétravail. 
Il précise que la mise en oeuvre de cette indemnisation dans la FPT s'inscrit dans le cadre du 
principe de libre administration des collectivités territoriales. Le décret n°2021-1123 du 26 août 
2021 porte application de ces dispositions. 

A compter du 1er septembre 2021, les agents territoriaux peuvent bénéficier d'une indemnité 
contribuant au remboursement des frais engagés au titre du télétravail, sous la forme d'une 
allocation forfaitaire dénommée « forfait télétravail », après délibération de l'organe délibérant 
(art. 1er et 2 décr. n°2021-1123 du 26 août 2021). 

Cette allocation est versée aux agents exerçant leurs missions en télétravail dans les 
conditions fixées par le décret n°2016-151 du 11 février 2016. 

Peuvent également bénéficier du "forfait télétravail" les apprentis ayant conclu un contrat 
d'apprentissage avec une personne morale de droit public (art. 1er décr. n°2021-1123 du 26 
août 2021). 

Le forfait est versé selon une périodicité trimestrielle, selon une base prévisionnelle et sans 
seuil de déclenchement (art. 5 décr. n°2021-1123 du 26 août 2021 et FAQ DGAFP). A l’issue 
de chaque année civile, il est opéré une régularisation au regard des jours de télétravail 
réellement effectués au cours de l'année civile. Celle-ci intervient sur la paye au premier 
trimestre de l’année N+1 (FAQ DGAFP). 

A noter : par dérogation, le premier versement pour les journées télétravaillées effectuées 
entre le 1er septembre et le 31 décembre 2021 intervient au premier trimestre 2022 (art. 7 
décr. n°2021-1123 du 26 août 2021). 

Un arrêté ministériel fixe le montant du « forfait télétravail » à 2,5 euros par journée de 
télétravail effectuée, dans la limite de 220 euros par an (art. 4 décr. n°2021-1123 du 26 août 
2021 et arr. min. du 26 août 2021). Ce plafond indemnitaire correspond à l'indemnisation de 
88 jours de télétravail sur une année civile. Il est indifférent au nombre de mois échus sur 
l’année ainsi qu’à la date d’entrée en vigueur de la convention de télétravail, aucune 
proratisation annuelle n'étant prévue (FAQ DGAFP). 

A noter : l'indemnisation pour les journées de télétravail autorisées et effectuées sur la période 
du 1er septembre au 31 décembre 2021 est versée dans la limite du plafond de 220 euros au 
titre de l’année 2021, aucune proratisation du plafond annuel n’étant prévue (FAQ DGAFP). 

La DGAFP précise que le montant de ce forfait est commun à l'ensemble de la fonction 
publique : il ne peut être modulé par l'organe délibérant. Les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics ont toutefois la possibilité de définir, par délibération, un plafond annuel 
inférieur à 220 euros par an (FAQ DGAFP). 

Cet arrêté précise que le forfait est versé sur la base du nombre de jours de télétravail 
demandé par l'agent et autorisé par l'autorité compétente. Le cas échéant, il fait l'objet d'une 
régularisation au regard des jours de télétravail réellement effectués au cours de l'année civile, 
laquelle intervient à la fin du premier trimestre de l'année suivante (arr. min. du 26 août 2021). 
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Annexe n° 6 au règlement intérieur 

CHARTE D’UTILISATION DES VÉHICULES DE SERVICE 

1 Préambule 
L’objet de cette charte est de :  

- définir et optimiser l’ensemble des déplacements des véhicules de la collectivité ;  

- responsabiliser les agents ayant recours aux véhicules de service ; 
- définir les responsabilités de chacun.  

Pour ce faire, les agents de la collectivité s’engagent :  
- à privilégier le moyen de transport le plus adapté, tant sur le plan économique que sur le 

plan environnemental, lorsqu’ils sont amenés à effectuer des déplacements 
professionnels ;  

- à recourir, dans la mesure du possible, à un mode de transport collectif, considéré comme 
plus sûr, lorsque les trajets envisagés sont de longue durée ;  

- à favoriser le covoiturage, lorsque plusieurs agents se rendent vers une même destination 
;  

- à respecter les règles du Code de la Route et la courtoisie attendue de tout agent 
représentant et garant de l’image de la collectivité.  

2 Catégories des véhicules mis à disposition  

Les véhicules mis à disposition des agents sont des véhicules de service dont l'utilisation est 
subordonnée à la réalisation des missions exercées dans le cadre de l'activité professionnelle 
(réunions, visites, interventions sur sites, etc.).  

Dans le cas où l'agent souhaite utiliser son véhicule personnel dans le cadre d'une mission 
professionnelle, ce dernier devra au préalable disposer d'une autorisation de l’autorité 
hiérarchique et détenir un ordre de mission.  

3 Conditions relatives aux personnes  

3.1 Obligations des utilisateurs  

Seuls les agents de la collectivité ou les agents désignés par l’autorité hiérarchique sont autorisés 
à conduire les véhicules de services.  

Le co-voiturage est encouragé par la collectivité mais ne doit en aucun cas être monnayé. 

Les agents devront être titulaires d'un permis de conduire civil valide les autorisant à conduire les 
véhicules concernés.  

A ce titre, le conducteur s'engage à prévenir la collectivité en cas de retrait ou d'annulation de 
son permis de conduire.  

Chaque utilisateur est responsable du véhicule qui lui est confié (maintien en l'état de conformité 
et sécurité), il lui appartient de respecter les dispositions légales suivantes : 

- le numéro d'immatriculation doit être lisible à l'avant et à l'arrière ; 

- tous les feux (de position, de route, de changement de direction, de stops et de recul), 
l'avertisseur sonore et les essuie-glaces doivent être en bon état de fonctionnement ;  

- les rétroviseurs doivent être en bon état ; 

- les pneumatiques doivent présenter des sculptures apparentes et être suffisamment 
gonflés ; 

- la vignette d'assurance doit être collée sur le pare-brise et en cours de validité ; 
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- le nombre de passagers ne doit pas excéder la capacité du véhicule indiquée sur la carte 
grise ; 

- la charge maximale de transport ne doit pas être dépassée.  

L'utilisateur devra toujours être en possession des documents relatifs aux véhicules qui pourraient 
être réclamés lors des contrôles de police ou de gendarmerie (permis de conduire, carte grise, 
etc.). 

L'utilisateur devra :  
- se conformer à toutes les instructions contenues dans la charte ;  

- maintenir le véhicule en bon état de propreté (intérieure et extérieure) et signaler au Pôle 
Ressources toute anomalie de fonctionnement ou d'apparence ;  

- répondre à toute demande d'intervention sur le véhicule émanant du service administratif 
(contrôles techniques, révisions, …) ;  

- s'assurer qu'il connait bien les commandes du véhicule qu'il prend en main et si besoin, 
solliciter un accompagnement à la prise en main avant de partir pour un long déplacement;  

- rouler prudemment dans le strict respect du Code de la Route. L'utilisateur veillera 
notamment à respecter la vitesse maximale autorisée, les distances de sécurité ;  

- à veiller à ce que toute personne présente à bord du véhicule ait attaché sa ceinture de 
sécurité. 

Avant tout déplacement, l’utilisateur s’assurera de la présence, à bord du véhicule : 
- du triangle, 

- d’un gilet de sécurité, 

- d'un constat européen d'accident, 

- d’un éthylotest.  

En cas de long déplacement, le chauffeur veillera à respecter les temps de pause : 
- les heures de départ doivent être programmées de manière à ce que le temps du 

déplacement soit suffisant pour une conduite sans stress ;  

- l'utilisateur veillera à ne pas cumuler une journée de travail et un trajet de longue durée à 
la suite et devra respecter un temps de repos suffisant pour reprendre le volant dans de 
bonnes conditions.  

Dans le cas particulier de la conduite en hiver ou plus généralement dans le cas de conditions 
météorologiques défavorables (pluie, verglas, brouillard, neige), l'agent devra envisager la 
possibilité de différer son déplacement. En cas d'impossibilité, il devra veiller à porter une 
attention plus soutenue à sa conduite  

En stationnement, l'utilisateur ne devra pas laisser en vue, à l'intérieur du véhicule, de matériel 
de valeur (clés, documents du véhicule, ordinateurs portables, etc.).  

3.2 Interdictions  

L'utilisateur du véhicule de service s'engage à respecter les interdictions suivantes : 
- ne pas effectuer de transformation destinée à modifier les performances du véhicule, son 

aspect extérieur ou sa destination ;  

- ne pas afficher de vignette publicitaire sur le véhicule ;  

- ne pas transporter de personne extérieure à la collectivité sans autorisation expresse de 
l’autorité hiérarchique ; 

- ne pas boire, manger ni fumer dans le véhicule ; 

- ne pas téléphoner en conduisant y compris avec un kit mains libres ; le conducteur devra 
s'arrêter en respectant toutes les règles de sécurité pour passer des appels ou envoyer 
des messages ; 

- ne pas consommer de boisson alcoolisée , de substance illicite ou de médicaments 
pouvant altérer sa vigilance au volant ; 

- ne pas laisser d’effet personnel dans le véhicule.  
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4 Modalités d'utilisation des véhicules  

4.1 Généralités 

Les véhicules et le transport de personnes sont strictement restreints à un usage professionnel, 
ainsi leur utilisation doit répondre aux seuls besoins du service et ne doit, en aucun cas, faire 
l’objet d’un usage à des fins personnelles.  

Cependant, dans le cadre de leurs missions et lorsque l’intérêt du service le justifie (astreintes, 
départ ou retour de mission, etc.), certains agents peuvent, par autorisation expresse de l’autorité 
hiérarchique, remiser ponctuellement le véhicule à leur domicile.  

Cette autorisation de remisage du véhicule à domicile ne permet en aucun cas à l’agent de faire 
un usage personnel de celui-ci.  

Le transport de personnes est autorisé. Toutefois, celui-ci doit uniquement s’inscrire dans le cadre 
des missions exercées par la collectivité.  

4.2 Modalités de réservation d’un véhicule  

Pour prendre possession du véhicule, l'utilisateur devra : 
- réserver le véhicule en complétant le tableau « resa-voiture-nomde voiture » » sur 

Google-Drive. Il est à noter que les déplacements les plus longs sont prioritaires ; 

- prendre la pochette contenant la carte grise, l'attestation d'assurance, la clé du véhicule, 
la carte carburant ; 

- compléter le carnet de route présent à bord de chacun des véhicules en indiquant : le nom 
de l’agent, la destination, les horaires de départ et d’arrivée, etc. 

Lors du retour du véhicule, l'utilisateur est tenu de le stationner à l'endroit habituel, de restituer la 
pochette et de signaler à l’autorité hiérarchique tout dysfonctionnement constaté.  

4.3 Entretien  

Pour toutes questions relatives à l'entretien ou au fonctionnement du véhicule, l'utilisateur devra 
prendre contact avec la direction (voir téléphone en fin de document)  

L'utilisateur devra signaler à la direction toute alarme ou voyant d'alerte au tableau de bord ainsi 
que tout dysfonctionnement des phares et diverses ampoules.  

Après chaque déplacement, l'utilisateur veille à restituer le véhicule utilisé en parfait état de 
propreté intérieur et extérieur. 

4.4 Carburant  

Après chaque déplacement, l'utilisateur veille à restituer le véhicule utilisé avec le plein de 
carburant ou a minima le ¼ du réservoir. 

Le carburant utilisé pour les déplacements liés aux besoins des services est pris en charge par 
la collectivité.  

L'approvisionnement en carburant s'effectue exclusivement auprès de la station-service 
Intermarché à Rosières, à l’aide d'une carte « carburant » (saisir le code figurant sur la carte). En 
cas de non utilisation de la carte, les frais afférents engagés par l’agent lui seront remboursés sur 
présentation de la facture de carburant. 

5 Cas de vol, de vandalisme, d’accident ou de panne 

5.1 Vol - vandalisme  

En cas de constatation de vol/vandalisme, l’utilisateur devra, dès la constatation des faits, se 
rapprocher de l’autorité hiérarchique, afin qu’une plainte auprès de la Police ou de la Gendarmerie 
soit déposée.  
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5.2 Accident  

En cas d’accident de la circulation, il conviendra d’appliquer en premier lieu les mesures de 
sécurité :  

- s’arrêter dès que possible sans créer de danger pour la circulation ;  

- couper le moteur, allumer les feux de détresse ;  

- protéger les personnes se trouvant à bord du véhicule (utilisation des gilets de sécurité et 
mise en sécurité des passagers sur le bas-côté ou derrière les glissières) ;  

- baliser la route à l’aide des triangles de pré-signalisation ;  

- en cas de besoin, prévenir ou faire prévenir les services d’urgence en composant le 112 
ou en utilisant les bornes téléphoniques sur autoroute.  

L’utilisateur informera au plus tôt l’autorité hiérarchique puis rédigera systématiquement un 
constat. Le constat sera remis au service administratif.  

Aucun règlement amiable des dommages subis ne devra être accepté.  

5.3 Panne  

En cas de panne, les mesures de sécurité mentionnées au 5.2 doivent être appliquées.  

L’utilisateur informera son autorité hiérarchique qui organisera le dépannage et éventuellement 
le rapatriement de l’utilisateur du véhicule.  

6 Responsabilités  

6.1 Code de la Route  

En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, l’agent conducteur 
encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leur propre véhicule. 

Il doit acquitter lui-même les amendes qui lui sont infligées (ces dernières lui seront transmises 
par la collectivité) et subir les peines de suspension de permis, voire d’emprisonnement.  

6.2 Dommages subis par l'utilisateur d'un véhicule de service  

La collectivité est responsable des dommages subis par les agents dans le cadre de leur service.  

Cependant, sa responsabilité ne saurait notamment pas être engagée si l’agent :  
- utilise un véhicule en dehors de ses missions et/ou sans y avoir été autorisé par sa 

hiérarchie ;  

- provoque volontairement un accident ;  

- conduit sous l’emprise de l’alcool (article L. 234-1 et R. 234-1 du Code la route), de 
substances stupéfiantes (article L. 235-1 du Code la route), d’un traitement médical 
proscrivant la conduite 

- n’est pas titulaire du permis de conduire.  

6.3 Dommages subis par les tiers  

La collectivité est responsable, à l’égard des tiers, des dommages causés par ses agents, dans 
l’exercice de leurs fonctions, avec un véhicule de service.  

Toutefois, la collectivité pourra se retourner contre l’agent ayant commis une faute détachable du 
service, pour obtenir tout ou partie du remboursement des indemnités versées aux victimes :  

- en cas de faute personnelle commise dans l’exercice des fonctions : non-respect du Code 
de la Route, excès de boisson, conduite sous l’emprise de stupéfiants, conduite sans 
permis de conduire valide, dépassement des limitations de vitesse, défaut de maîtrise du 
véhicule, etc. ; 

- en cas de faute personnelle commise en dehors de l’exercice des fonctions (utilisation du 
véhicule administratif à des fins personnelles en dehors du service et en l’absence 
d’autorisation ou écart de l’itinéraire prescrit ou du périmètre de circulation sans 
autorisation préalable).  
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7 Numéros utiles 
- Standard de la collectivité : 04 75 89 80 80 

- Direction : 04 75 89 80 84 / 06 33 79 16 90 

- SMACL assistance (24/24h) : 0800 02 11 11 (n° assuré : 058219 G) 

- N° d’appel d’urgence européen : 112 

- Pompiers : 18 

- SAMU : 15 

- Police secours : 17 

Ces numéros sont également présents dans chaque véhicule de la collectivité. 
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Annexe n° 7 au règlement intérieur 

Equipements de Protection Individuelle (EPI) des personnels 
(Liste non exhaustive) 

Activités Risques à éviter EPI à porter Nombre d’agents 
concernés 

Service Ordures Ménagères 

Collecte des ordures 
ménagères 

Ecrasement du pied et de 
la cheville et /ou risques 
d’entorse 

Chaussures de sécurité à usage 
professionnel (norme 344-345 ou 346) 

5 + 2 saisonniers 

Coupures, piqures, 
salissures 

Gants anti-coupures 5 + 2 saisonniers 

Heurt par des véhicules Vêtements de signalisation 
fluorescent de classe 2 avec bandes 
rétro-réfléchissantes 

5 + 2 saisonniers 

Froid intempéries Vêtement de signalisation adapté 5  

Service Tourisme-Randonnée 

Utilisation d’une 
débroussailleuse 

Ecrasement du pied et de 
la cheville et /ou risques 
d’entorse, ou coupure 

Chaussures de sécurité à usage 
professionnel (norme 344-345 ou 346) 

2 saisonniers 

Projection de branches, 
cailloux,… 

Visière de protection grillagée ou en 
polycarbonate 

2 saisonniers 

Bottes 2 saisonniers 

Pantalon en tissu renforcé, tablier de 
cuir 

2 saisonniers 

Bruit Protection auditive 2 saisonniers 

Projection, coupure, 
écorchure 

Gants contre le risque mécanique 2 saisonniers 

Tous services Entretien des locaux 

Utilisation de produits 
chimiques 

Pénétration cutanée de 
produits 

Gants contre le risque chimique 1 

Projection oculaire Lunettes lors de la dissolution de 
produits 

1 

Inhalation de vapeurs 
nocives 

Masque à cartouche filtrante lors du 
passage de produits nocifs 
(décapants par exemple) 

1 

Nettoyage de la 
poussière 

 Masque anti-poussière pour les 
personnes présentant des allergies 

1 
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Annexe n° 8 au règlement intérieur 

Procédure de mise en place d’un contrôle d’alcoolémie ou de consommation de stupéfiants 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Alcootest ou test salivaire 

Constat préalable : 
Un agent semble dans un état « anormal » 

Est-ce un poste à risque 
(conduite de véhicule, utilisation de 
machine dangereuse ou de produits 

chimiques, etc.) 

 ? 

Mise en place d’un suivi médical 
particulier par la médecine du 

travail en accord avec l’autorité 
territoriale 

L’agent accepte de 
subir un test* en 

présence d’un tiers 

 ? 

L’agent apporte la preuve 
d’absence d’ébriété 

Confirmation de l’état 
d’ébriété 

 ? 

L’agent retourne à son poste 
de travail 

Le responsable hiérarchique a plusieurs possibilités : 
. Contacter quelqu’un au domicile de l’agent afin qu’il soit pris en 

charge (ne pas raccompagner l’agent ni le laisser partir seul), 
. Prévenir les secours si l’état de santé de l’agent est jugé critique, 
. Faire appel à la force publique si l’agent adopte un comportement 

agressif 

OUI NON 

NON 

NON 

OUI 

OUI 



CdC Pays Beaume-Drobie 

Version avril 2022  Page 1 sur 2 

Annexe n° 9 au règlement intérieur 

Les éco-gestes au travail 

Ce n’est pas parce que nous travaillons dans un bureau que nous ne polluons pas ! Au bureau, nous consommons 
de l’énergie, des matières premières, nous produisons des déchets ! Papier, fournitures, électricité, chauffage, 
appareils électriques et informatiques, déchets divers…  
Les éco-gestes au bureau permettent de réduire la consommation de ressources et leur gaspillage dans notre 
activité professionnelle, au bureau. Le gaspillage de papier peut être réduit, et son recyclage mis en place. Le tri 
et le recyclage peuvent également être instaurés pour tous les autres déchets : cartouches d’imprimantes, 
déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE), plastique, verre, carton… La consommation 
d’électricité peut être contrôlée et réduite, en limitant le gaspillage, en éteignant les appareils en veille, les 
ordinateurs et les lumières.  
Tous les agents peuvent mettre en place des éco-gestes, et pour cela ils doivent être sensibilisés à la protection 
de l’environnement : comprendre les répercussions des éco-gestes qu’ils ont à accomplir, et se sentir concernés 
par la démarche de l’entreprise. 
 

Eco-gestes à découvrir : 
 
J'utilise une imprimante multifonctions : Une imprimante qui sert aussi de scanner, de fax et de photocopieur 
consomme 50 % d’énergie en moins que la somme des appareils séparés.  
 
Je n'imprime que les parties du document qui m'intéressent : Bien souvent, les premières pages, les tables des 
matières, les dernières pages et certains chapitres ne vous seront d’aucune utilité. 
 
J'utilise des polices d'impression peu épaisses : Les polices d'impression déterminent la quantité d'encre qui va 
être consommée pour imprimer le document. 
 
J'imprime les documents en 2 pages par feuille et en recto verso : Vous pouvez imprimer les documents en 2 
pages par feuille et en recto verso : il suffit de sélectionner cette option dans vos paramètres d'impression. Vous 
utiliserez ainsi deux fois moins de papier !  
 
J'imprime en noir et blanc : Imprimer en couleur consomme plusieurs cartouches d'encre à la fois, alors 
qu'imprimer en noir et blanc n'en utilise qu'une seule. Il est plus écologique de n'imprimer qu'en noir et blanc.  
 
J'utilise des cartouches d'encre et toners rechargeables : Les cartouches d'encres des imprimantes, toners et 
fax représentent 19 400 tonnes de déchets par an en France.  
 
Imprim'Vert : Je travaille avec des imprimeurs certifiés "ImprimVert" En plus de limiter les impressions papier 
de l'entreprise à leur strict minimum, il est préférable de faire le choix de travailler avec des imprimeurs certifiés 
avec ce label.  
 
J'utilise des feuilles de brouillon : Plutôt que d'utiliser du papier vierge pour écrire ou pour imprimer, utilisez du 
brouillon !  
 
J'optimise mes recherches sur internet : On peut simplifier les recherches sur le web et réaliser ainsi des 
économies d'énergie en enregistrant les sites souvent consultés en favoris ou en tapant directement l'adresse 
URL du site. 
 
J'optimise le stockage de mes emails : Plus une boîte email est légère, plus son impact environnemental 
diminue. Gérez votre boîte email en ne conservant que les messages nécessaires. Faites un classement et un tri 
régulier. 
 
J'optimise l'envoi des pièces jointes dans mes mails afin qu'ils soient le plus léger possible (pdf basse résolution, 
fichiers compressés, liens hypertextes …  
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Je mets en place le télétravail : Le télétravail permet de travailler en dehors des locaux de la collectivité en 

utilisant les technologies de l'information et de la communication (TIC). Il évite les frais, la fatigue et la 

pollution liés aux déplacements. 

 
J'installe des multiprises avec interrupteur pour ne pas laisser les appareils en veille. Raccordez tous vos 
appareils électriques à une multiprise avec interrupteur : ordinateur, écran, imprimante, calculatrice... Eteignez 
l'interrupteur lorsque vous quittez le bureau.  
 
Je débranche l'alimentation de mon ordinateur portable : Un ordinateur portable fonctionne sur batterie. 
Lorsque la batterie de votre ordinateur est chargée, débranchez l'alimentation de la prise. L'ordinateur ne 
consommera rien. 
 
Je débranche la batterie de mon portable lorsqu'il est chargé : Un chargeur restant dans une prise consomme, 
même s'il n'est pas relié à votre téléphone.  
 
J'éteins le photocopieur à la fin de la journée : afin de réaliser des économies d'énergie importantes et 
d'allonger la durée de vie de l'appareil.  
 
L'été, je ferme les volets aux heures les plus chaudes : Pour mieux refroidir son bureau l'été, il faut garder les 
fenêtres, volets et stores fermés pendant la journée. Je ventile aux heures fraîches pour éviter de mettre la 
climatisation, il faut ventiler les pièces le soir et la nuit, aux heures les plus fraîches. Dès que le soleil commence 
à se lever, fermez les stores, volets.  
 
Je respecte les consignes de tri des déchets et du papier : Il est important de respecter les consignes de tri.  
 
J'éteins mon ordinateur à la fin de la journée : En moyenne sur l'année, un ordinateur consomme 100 kW/h. 
Éteindre l'ordinateur, l’imprimante, etc ; c'est faire des économies. Egalement, je paramètre mon ordinateur 
pour qu'il se mette en veille. Chaque ordinateur peut être paramétré pour se mettre en veille rapidement 
lorsqu'il n'est pas utilisé. 
 
Je me lave les mains à l'eau froide : L'eau chaude consomme de l'énergie. Et cette consommation ne s'avère 
pas toujours nécessaire !  
 
Economiser l'eau des chasses d'eau : Les toilettes font partie des postes le plus consommateurs d'eau de la 
maison. Les toilettes standards ont un réservoir de 9 litres, soit une consommation annuelle de 15 m3 par an. 
 
Faire du covoiturage : Il existe une solution de déplacement en voiture, qui permet de réduire les émissions 
polluantes par personne et qui est de surcroît conviviale, c'est le covoiturage !  
 
J’éteins les lumières : Les gestes éco-citoyens permettent de préserver l'environnement, de lutter contre le 
réchauffement climatique, et d'intégrer les valeurs du développement durable. Le réflexe d'éteindre 
systématiquement les lumières lorsque l'on sort d'une pièce n'est pas acquis par tout le monde ; il le sera de 
plus en plus lorsque chaque citoyen aura compris les répercussions économiques, environnementales et sociales 
du gaspillage d'électricité. 20 % de l’électricité consommée en Europe est consacrée à l’éclairage. 
 
Je signale les fuites d'eau :  Un robinet d’eau qui goutte, ce sont jusqu’à 100 litres d’eau gaspillés par jour. Dès 
que vous constatez une fuite d'eau, prévenez votre service technique. 
 
J'amène ma tasse réutilisable au travail : Pour limiter les déchets de la pause-café, emmenez votre tasse ou 
votre mug réutilisable ainsi que votre cuillère. Vous éviterez ainsi autant de gobelets jetés que de cafés. 
 
J'engage mon entreprise dans l'éco-conception : L'éco-conception permet de réduire l'utilisation de matières 
premières, d'employer des matières durables et recyclables, de limiter les déchets, les consommations.  
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Annexe n° 11 au règlement intérieur 

CHARTE D’ATTRIBUTION DES TITRES RESTAURANT 

Textes sources : articles R3262-1 et suivants du Code du travail 
 Décret 2014-294 du 6 mars 2014 
 Délibération n° C-201004-40 du conseil communautaire du15 avril 2010 

1. Préambule 

Par délibération de son Conseil Communautaire, la Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie 
a décidé la mise en place d’une action sociale au profit de son personnel permanent, titulaire et contractuel, 
sous forme d’attribution de titres restaurant. 

Cette délibération fixe d’une part la participation de la collectivité à l’achat de ces titres restaurant, à savoir 
50% de la valeur faciale du titre (soit 50% de 6 €) et d’autre part leurs modalités d’attribution aux agents. 

Ainsi, la souscription aux titres restaurant est proposée depuis 2010 à chaque agent, lors du 
recrutement. 

2. Bénéficiaires des titres restaurant 

Conformément à la règlementation, tous les agents de la collectivité sont potentiellement bénéficiaires des 
titres restaurant, qu’ils travaillent à temps plein ou à temps partiel, dans la mesure où une pause repas est 
comprise dans leur amplitude horaire quotidienne de travail. 

3. Règles d’attribution 

 Un (1) titre maximum par jour travaillé, à condition qu’une pause repas (petit déjeuner, déjeuner ou 
diner) soit comprise dans leur temps de travail quotidien. 

 Les jours d'absence comme les congés annuels ou jours de récupération, arrêt maladie, congés 
formation, etc. sont exclus. En outre, l’obtention d’un titre restaurant n’est pas cumulable avec une 
demande de remboursement forfaitaire de frais de repas ou avec la prise en charge du repas par 
l’organisme de formation ou par l’employeur. 

 La journée estivale de cohésion ouvre droit à l’attribution d’un titre restaurant. 

4. Modalités d’attribution 

Compte tenu des règles qui précèdent, chaque agent peut donc bénéficier chaque mois d’un nombre de 
titres restaurant au maximum égal au nombre de jours travaillés, hors jours de congés ou de formation (si 
le repas est remboursé ou fourni). 

Chaque début de mois et au plus tard le 5 de chaque mois, l’autorité hiérarchique remet au service le 
nombre de titres restaurant devant être attribué à chaque agent.  

Attention : Toute notification après le 5 du mois suspendra l’attribution des titres restaurant pour 
le mois concerné. Une régularisation interviendra le mois suivant. 

5. Demande annuelle des titres restaurant : 

Tout agent devra déposer une demande en utilisant le formulaire joint en annexe au service administratif 
avant le 31 décembre N-1 pour application en N. La demande est alors valable pour l’année entière. 
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Demande annuelle de titres restaurant 

Année ……….. 

Nom de l’agent :  .....................................  

Service :  .....................................  

Quotité travaillée :  ..................................... (100%, 80%, etc.) 

Nombre de jours travaillés : ................................... hebdomadaires 

Je soussigné(e),  

Considérant le règlement d’attribution des titres restaurant applicable aux agents de la 
communauté de communes du Pays Beaume-Drobie, 

Sollicite l’attribution mensuelle de :  
 

 Nombre maximum autorisé 
 ……………………. Titres restaurant (indiquez le nombre de titre souhaités) 
 Ne souhaite pas bénéficier des titres restaurant 

(Cochez la case) 
 
Cette demande sera reconduite tacitement 

Fait à ……………………………………., le ………………………… 
(Signature de l’agent) 
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